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NOS CARDINAUX 
ET LE SYNDICALISME CHRÉTIEN 

Lettre 
de S. Em. le Cardinal Binet 

à M. Gaston Tessier 
Secrétaire général de la C. F. T. C. 

Besançon le 23 octobre 1931. 
Monsieur le Secrétaire général, 

La Confédération Française des 
travailleurs chrétiens n'a pas be-
soin de mon approbation ni de mon 
appui pour être une grande chose 
sociale et spirituelle. Elle se suffit 
à elle-même, puisqu'elle s'inspire 
des principes moraux et sociaux qui 
ont faiï la culture chrétienne dans 
le passé et qui la referont dans l'a-
venir. Elle s'affirme fille de l'Egli-
se et comme telle, elle s'établit sur 
la pierre fondamentale qui est Jé-
sus-Christ. De ce foit, tout catho-
lique doit respecter, estimer et en-
courager la Confédération Françai-
se des Travailleurs Chrétiens. 

Si, cependant, elle cherche, pour 
son crédit spirituel, des autorités, 
elle a pour elle la première de tou-
tes les autorités religieuses, celle 
du Souverain Pontife qui parle des 
travailleurs chrétiens comme de la 
jeunesse catholique ouvrière avec 
des effusions paternelles très spé-
ciales, et Sa Sainteté ne manque 
aucune occasion de leur témoigner 
sa prédilection. Des catholiques 
pourraient-ils penser qu'ils courent 
une aventure en favorisant ces 
deux mouvements ? Qui est-ce qui 
dans le domaine moral privé ou 
public a suivi le Pape hardiment 
et a eu jamais à regretter d'avoir 
couru une aventure ? 

Quoi qu'il en soit, au nom d'une 
conviction personnelle profonde, 
fortifiée par les expériences de la 
guerre faite dans l'intime compa-
gnie des travailleurs ; comme Evê-
qué et comme Cardinal, soucieux et 
fier d'être l'écho fidèle du Souve-
rain Pontife, je déclare en mon 
âme et conscience que les deux 
mouvements de la Confédération 
Française des Travailleurs Chré-
tiens et du Jocisme progresseront 
et surtout seront couronnés de suc-
cès, grâce à toutes les bonnes vo-
lontés catholiques, sinon le monde 
ouvrier restera à jamais fermé à 
l'action moralisatrice de l'Eglise. 
Or, cela ne peut être parce que l'E-
glise catholique, en tant que catho-
lique et œcuménique, a reçu les pro-
messes de la vie éternelle pour tous 
les temps, toutes les civilisations 
et, tous les milieuv d'humanité. 

Courage donc et confiance, mal-
gré toutes les objections des enne-
mis et des amis, mais en n'oubliant 
jamais que le tempérament des tra-
vailleurs chrétiens est aux antipo-
des de celui des travailleurs révo-
lutionnaires. 

Recevez, Monsieur le Secrétaire 
général, mes sentiments bien dé-
voués en Notre-Seigneur. 

Cardinal BINET. 

L'unité impossible 

Le Comité National de la C. F. 
T. C, réuni à Paris, le 17 janvier 
1932, a adopté la résolution suivan-
te concernant l'Unité syndicale : 

Un assez grand nombre de nos 
dirigeants et de nos groupements 
ont reçu des organisations de la 
C. G. T. ou de la C. G. T. U. une 
invitation pressante à réaliser l'U-
nité syndicale. 

Plus d'un déjà a fait à cette in-
vitation la réponse qui convient, 
qui a été la réponse constante de 
la C. F. T. C. en semblable circons-
tance, et que nous ne pouvons que 
renouveler. 

Nous considérerons toujours 
comme un devoir de charité à l'é-
gard de nos frères de travail, quels 
qu'ils soient et de quelque côté so-
cial qu'ils viennent, d'unir nos ef-
forts aux leurs pour défendre, en 
smps opportun et par des moyens 

i igitimes, des intérêts qui nous sont 
communs. Nos actes sont là qui 
, rouvent notre loyauté à cet égard; 
; s approbations que nous avons 
! ?çues de ceux qui, seuls, ont qua-
lité pour nous juger, montrent que 
i ous n'avons jamais failli, en pa-
i Dille occurence, ni à la doctrine, 
:À à la fraternité. 

Mais, quant à réaliser l'Unité, 
c'est une autre question. 

L'Union est d'ordre matériel ; 
r ' le peut rassembler, pour un temps 
plus ou moins long et pour des buts 

'us ou moins larges, des éléments 
très divers. 

L'Unité est de l'ordre de l'esprit. 
; le exige de ceux qui veulent la 
. iliser, non seulement une frater-
1 é matérielle, mais une fraternité 
z irituelle : non seulement une 

nmunauté d'intérêt et de classe, 
is une communauté de sentiment 

c Je doctrine. Vouloir la rechercher 

Déclaration 
de S. E. le Cardinal Lépicier 
sur le Syndicalisme chrétien 

Le cardinal Lépicier est heureux 
de s'associer à l'hommage que la 
Vie Catholique entend rendre au 
mouvement syndical chrétien, en 
lui consacrant un de ses numéros 
spéciaux, dont on ne saurait trop 
célébrer l'excellente initiative et les 
résultats déjà si satisfaisants. Au-
jourd'hui, c'est donc en l'honneur 
de la doctrine sociale de l'Eglise, 
où viennent s'insérer les si belles 
réalisations du syndicalisme chré-
tien, que s'élève un concert de fé-
licitations, d'encouragements, de 
souhaits. Comment n'y mëlerais-je 
pas ma voix, toute modeste soit-
elle, mais combien sincère et rem-
plie d'admiration ! Pour « tout res-
taurer dans le Christ », selon le 
mot de saint Paul, repris par le Pa-
pe Pie X, y compris surtout l'ordre 
social et professionnel, ou encore, 
faisant écho à S. S. Pie XI, pour j 
étendre « Ze règne de la paix du 
Christ », nous savons que le syndi-
calisme chrétien, dont il serait su-
perflu d'exalter les mérites, n'a pas 
peu contribué aux progrès d'une si 
noble entreprise. Et l'avenir s'ou-
vre devant lui plein d'espoir. Car 
dans le désarroi économique ac-
tuel, tout homme de bonne foi et 
de bonne volonté est bien obligé de 
confesser que, seule, la formule ca-
tholique, dans le domaine du tra-
vail comme ailleurs, a les divines 
promesses de vérité et de pérennité 

Qu'il me soit permis, en établis-
sant ce bilan sommaire, mais déjà 
si consolant, d'adresser un parti-
culier hommage à la Confédération 
Française des Travailleurs Chré-
tiens, qui a réussi, depuis 1919, à 
coordonner les efforts des syndica-
listes en un mouvement puissant, 
homogène et bienfaisant. Elle a re-
çu trop de marques d'approbation, 
venant des plus hautes autorité re-
ligieuses, elle a trop marqué son 
désir de conformer son activité aux 
enseignements de Rome, pour que 
nous ne lui apportions pas, nous 
aussi, avec notre bénédiction, l'as-
surance de notre sympathie et de 
nos vœux. 

Dès la première ligne de ses sta-
tuts, la Confédération Française 
des Travailleurs Chrétiens procla-
me, en effet, qu'elle veut s'inspirer, 
dans son action, de la doctrine so-
ciale définie dans l'immortelle En-
cyclique Rerum Novarum de Léon 
XIII. Elle a, depuis, accueilli avec 
joie la parole de l'Eglise apportant 
de lumineuses précisions sur les 
plus graves et plus actuelles ques-
tions sociales. La lettre de la Sa-
crée Congrégation du Concile à 
Mgr Liénart, évêque de Lille, l'En-
cyclique Casti Connubii et, plus ré-
cemment encore, l'Encyclique Qua-
dragesimo Anno, lui ont donné de 
nouvelles raisons de persévérer 
dans sa tâche, en faisant ressortir 
combien celle-ci correspondait aux 
prescriptions de la morale catholi-
que et aux nécessités de l'apostolat 
moderne. 

En résumé, on peut dire qu'il 
n'est plus permis, à l'heure actuelle 
d'ignorer combien le mouvement 
syndical chrétien est cher au cœur 
du Souverain Pontife. Et nos ca-
tholiques ne peuvent manquer d'ap-
porter un appui généreux et dévoué 
à la Confédération Française des 
Travailleurs Chrétiens, qui est l'un 
des providentiels leviers destinés à 
rehausser l'activité professionnelle 
et à ramener au Christ, comme un 
irrésistible ferment, la masse des 
travailleurs de notre cher et beau 
pays. 

Cardinal LEPICIER. 

PENSONS AUX 

ELECTIONS 
PRUD'HOMALES 

(Voir le « Messager Syndical » 
du mois dernier) 

dans un compromis ou dans une 
sujétion, c'est tenter l'impossible, 
et c'est risquer les plus graves ma-
lentendus et les pires déchirements. 

Sans doute, nous regrettons dou-
loureusement de ne pouvoir aller 
plus avant dans l'intimité de nos 
frères de travail, à qui nous lie tant 
de sympathie, et parmi lesquels 
nous comptons peut-être des amis 
et des parents, mais qui professent 
des principes que nous ne saurions 
partager, et poursuivent des buts 
que nous ne pourrions accepter. 

Qu'ils ne nous demandent donc 
pas de tenter une unité impossible 
à laquelle, tout d'abord, nous de-
vrions sacrifier notre loyauté et 
qui, pour eux comme pour nous, ne 
serait qu'un leurre. 

UN REMEDE A LA CRISE ECONOMIQUE 

Réflexions sur le chômage et les salaires 
Pour remédier à la crise il faudrait réduire 

les heures de travail sans diminuer 
le rendement ni les salaires 

Tandis que le chômage augmente 
dans tous les pays du monde, les 
théoriciens ont beau jeu pour dis-
cuter de ses causes et de ses re-
mèdes. Ils s'attaquent à un problè-
me extrêmement complexe, parce 
qu'il ne s'agit pas ici de phéno-
mènes conditionnés par des lois 
simples, comme les lois mathéma-
tiques ou physiques. N'oublions ja-
mais que l'économie politique n'est 
pas une science exacte parce qu'elle 
dépend de facteurs psychologiques 
et moraux, dont il faut tenir comp-
te toutes les fois que la personne 
humaine est en jeu. 

Les économies de l'école classi-
que soutiennent que le chômage a 
pour cause principale le fait que 
les salaires sont maintenus à un ni-
veau artificiel par l'intervention de 
l'Etat comme en Allemagne, l'ac-
tion des Syndicats comme en An-
gleterre, et surtout par l'assurance-
chômage. Celui-ci empêche les sa-
laires de baisser, lorsque l'indem-
nité atteint un taux assez élevé 
pour que les ouvriers préfèrent la 
toucher sans rien faire, plutôt que 
de gagner un peu en travaillant. 

Au cours des crises précédentes, 
ajoutent ces économistes, les ou-
vriers, sous la pression du chôma-
ge, étaient obligés d'accepter des 
baisses de salaires, il en résultait 
une adaptation progressive, qui, 
nous dit-on, mettait rapidement fin 
au chômage. Par exemple, qu'un 
marché ou un débouché industriel 
vienne à se fermer : les ouvriers 
voient leurs salaires diminuer ou 
même disparaître. Ils cherchent 
alors des emplois plus productifs 
pour eux-mêmes, donc plus confor-
mes aux intérêts de collectivité et 
se dirigent vers ces emplois. Et 
l'on nous cite à ce propos l'exem-
ple de là région de Vaucluse qui, 
au lieu d'être ruinée par la dispa-
rition de la teinture de garance, 
est devenue plus prospère que ja-
mais, grâce à la culture des pri-
meurs. « La clôture de certains 
débouchés n'est pas en soi une cau-
se de chômage, elle exige seulement 
une distribution nouvelle de la 
main-d'œuvre. Le progrès indus-
triel n'est d'ailleurs qu'une adap-
tation constante à des débouchés 
toujours changeants, . adaptation 
qui n'a jamais manqué de se pro-
duire dans le passé ». 

Telle est la théorie. Dans la pra-
tique, les choses ne se passent pas 
si simplement. Le raisonnement 
pèche par la base. Il n'est pas 
exact de dire que le chômage a pour 
cause principale l'assurance-chôma-
ge, puisqu'il a pris naissance aux 
Etats-Unis et s'étend à la France, 
où précisément elle n'existe pas. 

D'autre part, si l'assurance-chô-
mage, telle qu'elle fonctionne en 
Angleterre, est abusive et dange-
reuse pour la société et pour l'Etat 
il n'en est pas moins vrai que la 
société et l'Etat ne peuvent pas 
laisser les chômeurs mourir de 
faim en attendant qu'ils trouvent 
du travail. 

Allons plus loin. Cette baisse des 
salaires sur laquelle on compte 
pour mettre fin au chômage, de-
vrait être limitée, puisqu'il existe 
un taux au-dessous duquel l'ou-
vrier le moins exigeant ne peut pas 
vivre. Rappelons une fois de plus 
cette vérité fondamentale que le 
Pape Léon XIII a proclamée avec 
tant d'éclat. 

Cette baisse serait-elle alors suf-
fisante pour que tous les ouvriers 
puissent obtenir du travail? Si bas 
que descendent les prix de revient, 
lorsque les marchandises sont pro-
duite en quantité excessive, un mo-
ment arrive où elles ne trouvent 
plus à s'écouler, et c'est la ferme-
ture des usines. 

Dans quelle mesure la diminu-
tion des salaires abaisserait-elle les 
grix de revient ? Si le salaire y 
entre quelquefois pour une grande 
part, souvent il n'y tient qu'une pe-
tite place. Son abaissement ne sau-
rait alors produire qu'un effet ex-
trêmement faible. Au surplus, la 
baisse des salaires sera toujours 
.dangereuse dans une période de 
surproduction, puisqu'elle réduit 
encore la consommation. 

Que le taux des salaires soit in-
fluencé par certaines interventions, 
nul ne le conteste ; mais il est in-
juste de vouloir exiger pour le sa 
laire seul ce que l'on appelle le li-
bre jeu des lois économiques — 
existe-t-il jamais ? — alors qu'au-
jourd'hui elles se trouvent faussées 
si souvent. On connaît par exem-
ple le rôle des cartels pour fixer 
les prix de vente. A défaut des 
cartels, ce sont les syndicats eux-
mêmes qui agissent dans ce sens. 
Il suffit de feuilleter les recueils de 
jurisprudence pour y trouver les 

procès intentés par les Chambres 
^syndicales à ceux de leurs adhé-
rents qui ont la prétention de ven-
dre au-dessous des prix fixés, tout 
en prélevant un large bénéfice. 

Les lois économiques sont faus-
sées encore par la protection doua-
nière que les industriels obtiennent 
de l'Etat, ou le dumping qu'ils pra-
tiquent eux-mêmes pour écouler 
leurs marchandises dans certains 
pays. L'action des Syndicats ou-
vriers et l'assura rsfrchômage ne 
sont donc pas les seuls coupables. 
« Enfin, si la base des salaires peut 
s'admettre dans un pays comme 
les Etats-Unis, où ils ont été d'une 
manière systématique, portés très 
haut, en France sont-ils donc si 
élevés qu'ils puissent être réduits 
sans inconvénient grave pour la 
plupart des salariés ? 

Pour remédier à la crise, il se-
rait plus efficace, au lieu de dimi-
nuer aveuglément les salaires, de 
développer la consommation. Un 
moyen d'atteindre ce but serait de 
multiplier les heures de loisir pour 
la grosse masse des consommateurs 
Ce serait en même temps un moyen 
de réduire la production, qui est 
excessive pour le moment. La di-
minution des heures de travail de-
vrait résulter logiquement des pro-
grès de la technique. A quoi bon 
employer des machines qui produi-
sent davantage en un temps don-
né, si ce n'est pas pour nous per-
mettre de diminuer le nombre des 
heures consacrées à la production? 
Cet emploi ne doit pas avoir seule-
ment pour effet de multiplier le 
rendement des <j'-v;'iers, mais en-
core de soulager la peine des hom-
mes. D'ailleurs, il faudrait faire en 
sorte que cette réduction des heu-
res de travail n'entraînât pas la 
diminution des salaires, étant bien 
entendu que le rendement reste-
rait le même. 

Elle aurait encore un autre avan-
tage : ce serait, lorsque les usines 
sont installées à la campagne ou 
dans la banlieue des villes, de ne 
pas déraciner complètement les 
paysans devenus ouvriers, en leur 
laissant le temps de travailler leur 
champ ou leur jardin. 

Il y aurait beaucoup à dire sur 
ces questions que nous ne faisons 
qu'effleurer. On trouvera des do-
cuments très intéressants dans 
l'enquête qui a été mené par l'As-
sociation française pour le progrès 
social. 

ANTOINE DE TARLÉ. 
(La Croix). 

Gharité ou Justice Sociale 

Dans les déclarations de la on-
zième Assemblée générale de la 
Fédération Nationale Catholique, 
nous lisons : « Elle soutient les 
institutions qui on pour but d'as-
surer la SÉCURITÉ et la STABI-
LITÉ DES FOYERS : Assurances 
sociales, allocations familiales, etc. 

Or, nous relevons dans un heb-
domadaire dirigé par de bons ca-
tholiques, les commentaires de ces 
déclarations, où il est question du 
« principe de charité sociale sous 
formes d'assurances » comme étant 
d'accord avec les déclarations de 
la F. N. C. 

Eh bien ! non, nous ne voulons 
pas d'Assurances Sociales par cha-
rité sociale, nous les voulons par 
JUSTICE. Et c'est, à mon humble 
avis, ce que la F. N. C. expose dans 
ses déclarations. 

Pourquoi, Messieurs, toujours 
causer de charité sociale ? Croyez-
moi, faites de la justice sociale : 
il vaut mieux prévenir le mal que 
de le guérir. 

N'est-ce pas Jules Zirneld qui, 
au Congrès de Châtellêrault, en 
1930, disait : «' Ce n'est pas par 
un sentiment de pitié que les syn-
dicats chrétiens réclament avec 
énergie les Assurances Sociales, 
c'est par esprit de JUSTICE. Il n'est 
pas juste, en effet, qu'un travail-
leur, après avoir passé sa vie à tra-
vailler en même temps que pour lui 
et sa famille, pour la collectivité, 
soit rejeté par cette collectivité 
comme une bête qui n'est plus bon-
ne à rien, et voie ainsi sa destinée 
éternelle compromise, n'ayant pas 
un moment pour se préparer com-
me il convient pour le grand voya 
ge ». 

La F. N. C, parlant des « Assu-
rances Sociales », en fait un prin-
cipe de justice et non de charité 
sociale. 

François BAFFÉ. 

IXe CONGRÈS RÉGIONAL 
des 2 et 3 Avril à Saint-Nazaire 

Nos syndiqués sont priés de bien 
vouloir assister en grand nombre au 
IXe Congrès de notre Union Régio-
nale, qui aura lieu cette année les 2 
et 3 avril, à Saint-Nazaire, sous le 
haut patronage de S.E. Mgr l'Evêque 
de Nantes, et avec le concours de 
notre ami Jean Pérès, secrétaire gé-
néral-adjoint de la C.P.T.C. 

ORDRE DU JOUR 
Samedi 2 avril. — A 20 h. 15, salle 

des Catéchismes, séance d'ouverture: 
revue de l'activité de chaque syndicat 
par le Secrétaire de l'Union Locale; 
questions locales. 

Dimanche 3 avril. — A 8 heures, 
solle des Catéchismes de St-Gohard, 
séance d'études : _~ 

1° Rapport par A. Beillevâire, se-
crétaire général de l'U. R., sur l'ac-
tivité de l'U. R. depuis le dernier 
Congrès (La Roche-su-Yon, 14 et 15 
mars 1931) ; 

2° Conférence par Mlle Graff, se-
crétaire générale des Syndicats fé-
minins de l'Abbaye, sur l'Encyclique 
Quadragesimo Anno et les Travail-
leurs. 

A 11 h. 30, à l'Eglise St-Gohard, 
messe et sermon. 

A 12 h. 30, repas en commun. 
A 14 heures, visite de la ville et 

du port. 
A 16 heures, à la Salle St-Pierre, 

séance de clôture : 
1° Conférence de Jean Pérès, sur 

« La crise économique et la C. F. T. 
C. ». 

2° Allocution finale. 
A 18 heures, salut à l'Eglise Saint-

Nazaire. 
L'importance du Congrès de Saint-

Nazaire ne peut échapper à person-
ne, étant donné précisément la crise 
économique actuelle qui s'est faite et 
se fait encore durement sentir dans 
cette ville essentiellement ouvrière. 

Nous engageons donc vivement 
tous nos syndicats à se préparer dès 
maintenant à envoyer chacun au 
moins un délégué à ce Congrès — un 
délégué qui sache entendre et 
« rapporter ». Les déplacements coû-
tent chers, dira-t-on. Non. ils pa-
raissent onéreux, ils ne le sont pas 
en réalité, étant donné le profit que 
l'on en tire. 

Soyons donc nombreux au Congrès 
de Saint-Nazaire. Ce sera là une nou-
velle occasion de nous rendre compte 
de notre force et de la faire consta-
ter à tous. 

Et tout en profitant des utiles en-
seignements qui nous y seront don-
nés, nous gagnerons aussi un peu de 
cet enthousiasme dont nous avons 
tous besoin, et nous fortifierons notre 
foi dans la grande cause que nous 
servons. 

Le Président de l'U. R. : 
Georges LUCAS. 

Jean PÉRÈS 
Secret, général adjoint de la C.F.T.C. 

Qu'est-ce qu'un 
juste salaire? 

— Mais, madame, je prends trois 
francs de l'heure partout où je 
vais. 

—• C'est trop ! Ma voisine d'en 
haut ne donne que deux francs à 
sa femme de ménage. Je ne peux 
vous donner trois francs. 

— Mon travail vous plaît-il ? 
— Oh ! mais oui, c'est superbe 

chez moi, maintenant c'est net, pro-
pre. Tenez, ma petite dame, com-
me femme de ménage, vous êtes... 
épatante. 

— Pas de compliments, Madame, 
voulez-vous me donner 3 francs ? 

— Je vous répète que ma voisi-
ne d'en haut, celle d'en bas aussi, 
ne donnent que deux francs. Je ne 
peux vous donner plus ! 

Ce dialogue —• je l'ai entendu, 
oh ! bien involontairement — m'a 
écœuré. 

■ Cette brave dame se dit bien pen-
sante, elle est présidente de ceci, vi-
ce-présidente de cela. De plus, elle 
s'intéresse — dit-elle — à nos syn-
dicats chrétiens, lit notre « Messa-
ger », et professe à qui veut l'écou-
ter (elles sont norfjforpuses) que, 
grâce au syndicalisme chrétien, 
chaque famille ouvrière mettra « la 
poule au pot tous les dimanches ». 

Voyons, Madame, vous lisez no-
tre « Messager » ? Très bien. Vous 
avez compris notre belle doctrine? 
Ah ! tant mieux. Mais pourquoi, 
dites, n'appliquez-vous pas cette 
belle doctrine qui... cette belle doc 
trine que... Bref. 

Qu'est donc le juste salaire qui, 
d'après vous, permettra de mettre 
la poule au pot ? 

Pour le grand Pape Léon XIII, 
le juste salaire c'est « celui qui per-
met à l'ouvrier ou l'ouvrière d'éle-
ver DIGNEMENT sa famille ». 

Pour vous, Madame, qui êtes 
bien pensante, le juste salaire c'est 
« celui que donne votre voisine 
d'en haut ou d'en bas ». 

Autres temps, autres mœurs. Pas 
vrai ? 

Je souhaite, Madame, que ces li-
gnes contribuent à modifier cette 
mentalité qu'aujourd'hui, hélas ! 
on voudrait bien ne rencontrer que 
chez vous... 

G. GRATIGNE. 

fwiiipiifî m sens mm 
Nous lisons, sous ce titre, dans 

La Croix du 26 février : 
On distingue à juste titre, de nos 

jours, les œuvres sociales et les 
œuvres de pure bienfaisance et de 
miséricorde. 

Les unes et les autres sont très 
utiles au prochain et très agréables 
à Dieu, les unes et les.autres néces-
saires : elles se complètent et ne se 
contrarient pas. 

Les unes et les autres ont leur 
source, chez les chrétiens, dans la 
vertu théologale de charité. 

* *# 
Les œuvres de bienfaisance cou-

rent au secours des malheureux 
éprouvés par les mille imprévus 
douloureux de la vie ; les œuvres 
sociales se préoccupent des abus 
qui existent dans la société : elles 
refont les milieux et atteignent, 
par l'amélioration de leur milieu 
familial ou professionnel, les hom-
mes. 

« D'une manière générale, nous 
ne dirons pas d'exclusive, écrit Mgr 
Six, l'œuvre de bienfaisance est cu-
rative, l'œuvre sociale est préven-
tive surtout. La première voit un 
mal et s'y applique, la seconde voit 
ses causes et s'efforce de les sup-
primer ». 

La première s'exerce, pour em-
prunter le langage de Léon XIII, 
« par des secours temporaires », 'a 
seconde « par un système d'insti-
tutions permanentes ». 

& 
En notre siècle d'individualisme 

féroce, il est naturel que par réac-
tion soit hautement mise à l'hon-
neur la conception solidariste de la 
charité. 

L'aptitude à saisir rapidement 
les besoins du milieu social où l'on 
vit et le contre-coup de ses actes 
individuels dans la société constitue 
le sens social ; la connaissance de 
l'ordre social chrétien et la volon-
té arrêtée de le réaliser dans la so-
ciété contemporaine, le sens social 
chrétien. 

* ** 

L' « Union féminine civique et 
sociale » (25, rue de Valois, Paris, 
1er), multiplie les initiatives pour 
venir en aide aux chômeurs. 

Elle distribue des repas gratuits 
aux enfants des sans-travail. C'est 
une œuvre charitable. 

Elle ouvre des ateliers de coutu-
re où des femmes, des jeunes filles 
sans ressources, viennent confec-
tionner, en échange de leur nourri-
ture, des vêtements pour les famil-
les des chômeurs. Voilà une œuvre 
sociale. 

Nous ajouterons, et ceci unique-
ment pour faire connaître davan-
tage nos syndicats chrétiens, et en 
vue de leur susciter des soutiens 
dans le monde catholique qui nous 
lit et auquel on nous fait lire, que 
le syndicalisme chrétien est de son 
côté une organisation éminemment 
sociale, et par conséquent mérite 
d'être encouragé par toutes les 
âmes droites et de bonne volonté. 

Indépendamment de son action 
pour la préparation et l'application 
des lois,et pour l'amélioration de 
la situation du travailleur par son 
intervention directe, les services 
ne se comptent plus qu'il rend cha-
que jour grâce à ses services pra-
tiques et ses œuvres d'entr'aide : 

io -

Ne lisez pas ceci... 
....avant d'avoir lu l'article précé-
dent : DEVELOPPER LE SENS 
SOCIAL. 

Oui, nous avons reçu au cours 
de ce dernier mois, d'un côté, 10 
abonnements de soutien, de ces 
abonnements qui nous viennent 
pour ainsi dire automatiquement 
chaque mois, parce que l'on nous 
connaît mieux, et que l'on a com-
pris qu'il faut nous aider. 

Et, d'un autre côté, 5 autres 
abonnements ! 

Faut-il avouer que de ce côté-ci 
si nous n'étions pas habitués à ne 
plus nous étonner de rien, nous 
aurions eu une belle déception ! 

Comment ! Près de 400 lettres 
individuelles, avec documents des 
plus convaincants en vue de dé-
montrer la nécessité urgente de dé-
velopper et de soutenir le syndica-
lisme chrétien, et.. 5 réponses seu-
lement !... 

Merci de tout cœur à ces cinq 
nouveaux abonnés, ainsi qu'aux 
dix dont il est parlé plus haut, qui 
ont compris notre appel et se sont 
empressés d'y répondre. 

Merci également à bon nombre 
d'autres de ceux qui ont reçu nos 
lettres, et que certaines circons-
tances ont pu faire retarder l'en-
voi de leur souscription. H n'est 
pas possible, en effet, que le Mai-
Ine-et-Loire soit au-dessous de la 
Loire-Inférieure : en octobre der-
nier, à la suite de l'envoi d'une let-
tre analogue dans ce dernier dépar-
tement, nous avons reçu d'un coup 
43 abonnements... et cela a conti-
nué encore les mois suivants. 

Allons, Messieurs, un bon mou-
vement. Ayons confiance en un 
avenir meilleur pour tous, dans la 
paix sociale que nous apportera \e 
syndicalisme chrétien, et aidons 
celui-ci à nous l'apporter, un .mo-
ment plus tôt. 

Le Messayer Syndical. 

LIRE EN MARS 

LA JOURNEE SOCIALE 
D'ANGERS 

f Pourquoi et comment 
^soutenir les Assurances 

Sociales 

Une certaine presse de notre An-
jou, qui prétend défendre les intérêts 
des agriculteurs, a entrepris de nou-
veau la lutte contre les Assurances 
Sociales obligatoires, et c'est pour 
répondre à un article disant que les 
« Assurances Sociales ne payent 
pas », que je viens apporter des chif-
fres qui peuvent être contrôlés et 
qui prouvent que les Assurances So-
ciales paient, tout de même, quelque 
chose. 

Une Société de Secours Mutuels du 
Saumurois, qui fait la répartition 
pour une Caisse primaire, a versé à 
151 assurés sociaux, au cours de 
l'année 1931, comme prestations : 

Pour visites et consultations : 
11.247 fr. 10 ; interventions chirur-
gicales : 3.750 fr. 10 ; soins dentai-
res : 1.158 fr. 70 ; frais d'hospitalisa-
tion : 2.131 fr. 15 ; primes d'allaite-
ment : 4.687 fr. 50 ; déplacement 
kilométrique : 1.234 fr. 50 ; indemni-
tés journalières : 25.472 fr. ; supplé-
ment pour charges de famille : 
1.710 fr. Total : 51.391 fr. 05. 

Médicaments et spécialités rem-
boursés par la Caisse primaire : 
23.193 fr. 85 ; 15 % des médicaments 
payés par la dite Société de S. M. à 
ses sociétaires assurés sociaux : 
3.927 fr. 25. 

Total payé pour les Assurés So-
ciaux : 78.512 fr. 15. 

Il y a lieu de remarquer que ces 
151 assurés sociaux obligatoires ont 
payés comme cotisation, en prenant 
la moyenne des maxima de chaque 
catégorie, une somme de 37.750 fr. 

Ces chiffres pourraient se passer 
(Suite à la 2' page). 

cours professionnels, services de 
placement, secours mutuels, achats 
en commun, services d'escompte, 
caisses de chômage, de crédit mu-
tuel, du soldat, dotales, trousseau, 
maisons de repos, habitations à 
bon marché, restaurants populai-
res, conseils juridiques, assuran-
ces sociales, etc.. 

Ne répondons pas, lorsqu'ils 
nous sollicite : « Ah ! s'il fallait 
donner à toutes les œuvres de bien-
faisance ! » D'abord parce que ce 
n'est pas une œuvre de bienfaisan-
ce, mais une œuvre sociale, et que 
si celle-là a le mérite de panser des 
blessures, celle-ci a lemérite, plus 
grand à notre avis, de prévenir ces 
blessures. Et puis parce qu'une pa-
reille réponse ne nous paraît pas 
précisément inspirée de la charité 
chrétienne. 
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de commentaires, ils prouvent que 
les Assurances Sociales paient des 
prestations qui sont appréciées à leur 
juste valeur par ceux qui les reçoi-
vent, parce qu'elles rendent de 
grands services. 

Nous sommes d'accord pour re-
connaître que la loi n'est par par-
faite ; mais; au lieu de vouloir la sa-
boter: et la détruire, il serait plus 
juste de travailler à l'améliorer ; et 
surtout il serait plus chrétien, MM. 
les dirigeants des Syndicats agrico-
les, de ne pas empêcher les travail-
leurs de la terre de bénéficier des 
avantages des Assurances Sociales. 

Travailleurs Chrétiens synÉîqués! 
de l'Anjou, nous faisons appel aux 
travailleurs agricoles pour venir se 
grouper en un syndiact qui les aidera 
à faire partie des Assurances Socia-
les, et qui les défendra dans leurs 
justes revendications. 

R. BIDAULT. 

Nous nous associons pleinement à 
la protestation de notre correspon-
dant angevin contre les manœuvres 
malfaisantes déployées sans disconti-
nuer par certaines gens qui parais-
sent ne savoir que critiquer et dé-
truire, sans jamais se soucier de 
construire ou même simplement 
d'améliorer. 

Connaissant parfaitement — et 
pour cause — la situation d'une Cais-
se Primaire de la Loire-Inférieure, 
qui steppelle la Caisse Famiïiale, ini-
tiative de nos syndicats chrétiens, 
nous sommes heureux de mettre, à 
notre tour, sous les yeux de nos lec-
teurs, les comptes de cette Caisse, 
pour l'exercice 1931, concernant uni-
quement la Section Agricole : 

Paiements pour Maladie | 
Frais médicaux : 9.434 fr. 40 ; 

frais pharmaceutiques : 8.2S9 fr. 15; 
frais d'hospitalisation ; 1.873 fr. ; 
demi-salaire : 14.4G7 fr. 20. 

Paiements pour Maternité 
Frais rnéaicaùx et pharmaceuti-

ques : 3.5dS fr. 85 ; primes d'allaite-
ment ; 1.800 fr. ; demi-salaire : 
2.700 francs. 
Par.nents pour charges de famille 

374 francs. Total : 42.521 fr! 60. 
Notons que cette Caisse ne compte 

que 500 Assurés sociaux agricoles, 
au lieu de 3.000 au moins, si chaque 
employeur avait su faire son devoir, 
et les allocataires ont été en 1931 au 
nombre de 195, ce qui fait pour cha-
cun d'eux une moyenne de 218 fr, 05 
d'allocations. 

Ce qui prouve bien, n'est-ce-pas, 
que les Assurances Sociales ne paient 
pas !... 

Bonnes âmes !... 

Le R. P. Guitton à Nantes 
Appelé à Nantes, après la Journée 

Sociale d'Angers, le il. P. Guitton, 
l'éminent conférencier de' l'Action Po-
pulaire, n'a pas donnée moins de six 
conférences dans notre région. 

•Nôtre salle St-Michel en a eu la 
primeur le 18 février. Elle réunissait 
'— premiers pas vers l'organisation 
d'une commission mixte, dans notre 
■ville de Nantes, entre patrons et :n-
lariés — un bel auditoire de plus de 
deux cents personnes, appartenant à 
toutes les branches de l'activité pro-
fessionnelle de Nantes. 

Le R. P. Guitton, auteur du pré-
cieux livre, Pour collaborer, était 
tout qualifié pour parler de la colla-
boration. Et il s'acquitta de sa tâche 
avec sa compétence, son ardeur, et 
sa bonne humeur habituelles. L'espa-
ce qui nous est réservé ici est trop 
réduit pour nous permettre de faire 
le compte-rendu que mérite cette 
conférence remarquable. Mais aous 
avons pris des notes, et nous saurons 
à l'occasion nous en servir, pour tra-
vailler, comme le disait si bien en 
terminant le sympathique conféren-
cier, « au grand œuvre de reconstruc-
tion sociale auquel travaille l'Eglise 
Catholique ». 

El nous sommes certains que lors-
que nous reparlerons à nos patrons 
de commisisen mixte, il ne nous sera 
pas répondu, comme cela c'est pro-
duit Une fois, par inadvertance sans 
doute : « Quels sont vos effectifs ? ». 

A. B. 

PRENEZ LA RÉSOLUTION 
DE FAIRE CE "QUE VOUS 
DEVEZ ET FAITES, SANS ¥ 
MANQUER, CE QUE VOUS 
AVEZ RÉSOLU. 

FRANKLIN. 

Recouvreroeîit des impôts 
dus par les contribuables 

atteints par la crise 
économique 

La sévérité de la crise économique 
actuelle a amené l'administration des 
finances à prendre uri certain nombre 
de mesures libérales en ce qui con-
cerne le recouvrement des impôts. 

IMPOTS DUS PAR LES 
OUVRIERS ET LES EMPLOYÉS. 

EN CHOMAGE 
Les percepteurs devront s'abstenir 

de toute poursuite contre les chô-
meurs assistés. Dans le cas de chô-
mage total — et on doit considérer 
comme tel le fait d'être resté sans 
travail pendant au moins deux mois 
— les cotisations restant dues par 
les intéressés seront purement et 
simplement considérées comme irré-
couvrables. 

Dans le cas de chômage partiel, les 
percepteurs devront accorder des dé-
lais aussi larges que possible et ils 
inviteront les intéressés à présenter 
pour les impositions restées ainsi en 
souffrance des demandes en remise 
au directeur départemental des con-
tributions directes. Il est recomman-
dé à ces chefs de service d'instruire 
ces demandes en remises avec là plus 
grande bienveillance. L'administra-
tion procédera avant de prendre ses 
décisions, à une enquête soit auprès 
des mairies, soit dans les bureaux 
d'assistance, soit en se faisant pré-
senter les cartes de chômage des in-
téressés. 

Par suite de l'abondance des ma-
tières, nous avons dû reporter au 
mois prochain notre article sur Les 
Allocations Familiales obligatoires. 

Cependant nos lecteurs pourront 
déjà avoir un aperçu de la question 
en lisant plus loin le compte-rendu 
de l'Assemblée générale du Syndicat 
des Employés de Nantes. 

Coquilles 
— Ah ! ce» typos ! 
Quel auteur n'a, quelque jour, tenu 

à leur endroit, ce propos péjoratif? 
C'est que le typo est d'autant plu» 

redoutable qu'il a plus de lettres. 
Vous connaissez la correction fa-

meuse : tandis que l'auteur avait 
écrit : Et Rosette a vécu ce que vi-
vent les roses : l'espace d'un matin, 
on lui fit dire : Et Rose elle a vécu, 
etc.. 

Correction ratifiée par l'auteur. 
Hélas, combien d'autres ne le fu-

rent pas? " 
Ceux qui lès confectionnent s'en 

gaussent eux-mêmes avec esprit; ju-
gez-en par la pièce de vers que voici, 
citée par Hector France ' et qui eut 
un typo pour auteur. 
Toi qu'à bon drôit je qualifie 
Fléau de la typographie 
Pour flétrir tes nombreux méfaits 
ÔU, pour mieux dire tes ■ ^rfaits 
Il me faudrait un gros volume, 
Et qu'un Desprèaux tint la plume 
S'agit-il d'un homme de bien, 
Tu m'en fais un homme do rien; 
Fait-il quelque action insigne 
Ta malice la rend indigne, 
Et, par toi, sa capacité 
Se transforme en rapacité ; 
Un. cirque à de nombreux gradins, 
Et tu le peuples de gredina. 
Parle-t-on d'un pouvoir unique, 
Tu, m'en fais un pouvoir inique, 
Dont toutes les prescriptions 
Deviennent des proscriptions... 
Certain oncle hésitait à faire 
Un sien neveu son légataire : 
Mais il est enfin décidé 
Décidé devient décédé... 
A ce prompt trésor, pour sa gloire, 
Ce neveu hésite de croire. 
Et même, il est fier d'hésiter 
Mais tu le fais fier d'hériter ! 
A ce quiproquo qui l'outrage, 
C'est vainement que son visage 
S'empreint d'une vive douleur,-
Je lis par toi : vive couleur ; 
Plus, son émotion visible 
Devient émotion risible, 
St s'il allait s'évanouir 
Tu Je ferais s'épanouir 
Te voilà coquille effrontée ! 
7*o» allure dévergondée, 
Ne respecte raison, ni sens... 

« La Voix du Combattant ». 

Le Congrès de la Fédération 
Française des Syndicats 

des Unions Professionnelles 
féminines 

Trois jours durant, la Fédération 
française dés Unions de Syndicats 
professionnels féminins dont le siège 
est boulevard des Capucines, vient <^e 
tenir à Paris son Congrès annuel au-
quel ont assisté les délégués dé plus 
de 40 Syndicats de province, journées 
de consciencieux labeur, mais aussi 
journées d'amitié dont la Fédération 
est certainement sorbe plus forte et 
mieux préparée encore à l'action. 

Les deux premières réunions furent 
essentiellement consacrées, l'une à 
étudier la question de l'hygiène, de 
l'aération et de l'éclairage des lieux 
de travail, spécialement des sous-sols, 
et à rechercher quelle action les 
Syndicats peuvent exercer pour amé-
liorer les conditions d'hygiènej trop 
souvent défectueuses ; l'autre, à en-
visager les moyens à mettre en œu-
vre pour remédier à la plaie du chô-
mage et certaines modalités d'appli-
cation dés assurances sociales. 

Puis, sous la présidence si avertie 
de notre ami Maurice Eblé, devant 
un très bel auditoire, Mlle Lafëuille, 
secrétaire générale de la Fédération, 
présenta un remarquable rapport sur 
ce très actuel et douloureux sujet : 
« Lè travail féminin et la crise éco-
nomique ». Une enquête minutieuse 
menée à travers le pays auprès des 
Syndicats fédérés, témoigna que tous 
les métiers féminins et toutes les ré-
gions de France sont très fortement 
touchés par la crise, dont les consé-
quences les plus immédiates sont, 
outre le chômage, des diminutions de 
salaires, le renvoi du personnel an-
cien, l'inobservation de certaines lois 
sociales, etc. 

Contre les maux immédiats, il faut 
prendre dés mesures, dont l'effet soit 
rapide, toutes celles, par exemple — 
et les Syndicats fédérés ne sont pas 
à cet égard restés inactifs — qui ont 
pour but l'aide matérielle et le sou-
tien moral donné aux chômeuses. 
Mais il faut aussi voir plus loin, pré-
parer et favoriser la reprise de l'ac-
tivité économique, substituer aux pal-
liatifs des remèdes véritables. ,C'est 
pourquoi Mlle Lafëuille demande aux 
syndiquées chrétiennes de promou-
voir une orientation professionnelle 
judicieuse, l'application de la formule 
« à rendement égal, salaire égal », 
pour le père, un salaire qui permette 
à la mère de rester au foyer, 
la généralisation des Com-
missions mixtes et des conventions 
collectives, la stricte application des 
lois sociales, etc. D'intéressants 
échanges de vues auxquels participè-
rent notamment Mlles Butillard et 
Mathias, MM. Poimbœuf, Boissard, 
Eblé, Mennelet, etc., confirmèrent les 
vues exposées par Mlle Lafëuille. 
Notons la très vive protestation, et 
très légitime, élevée par plusieurs 
congressistes contre, les atteintes 
portées à la pratique du repos domi-
nical; 

Le dimanche matin, une séance fut 
consacrée aux « Jeunes ». Un rapport 
de Mile Dumont, de Paris,, exposa 
comment elles aussi, peuvent faire 
face aux inconvénients de la crise, 
l'importance de la question de l'uti-
lisation des loisirs, de l'orientation 
professionnelle, de, la formation tech-
nique : puis on entendit un excel-
lente monographie du vivant groupe 
de « Jeunes » de Marseille. 
ôtiàtie que présidai] M. Jules. 

L'après-midi, eut lieu, devant une 
magnifique assistance, la séance de 
clôture dtis présidait M. Jules Zirn-
held, président de la C. F. T. C. Mlle 
Guillaume, vice-présidente de la Fé-
dération, y présenta un rapport fort 
complet et très encourageant sur la 
besogne accomplie par celle-ci depuis 
un an, au point de vue de l'action 
professionnelle, de la formation des 
services pratiques, de la propagande. 
Notons en particulier les très1 inté-
ressants résultats obtenus en maints 
endroits grâce à une collaboration 
loyale avec les organisations patro-
nales, . les énergiques campagnes me-
nées pour le respect du repos domi-
nical, les démarches faites auprès de 
l'inspecteur du travail pour faire ap-
pliquer les lois sur l'hygiène et la du-
rée du travail, les innombrables suc-
cès qui ont couronné l'enseignement 
des cours professionnels, l'action effi-
cace entreprise pour remédier au 
chômage, la fondation de Syndicats 
nouveaux, etc. Et réjouissôns-nous 
des applaudissements, enthousiastes 

qui saluèrent la conclusion du rap-
port de Mlle Guillaume quand elle an-
nonça qu'à l'occasion du 10e anni-
versaire de son entrée en fonction 
commé Sécrétai:? générale de la Fé-
dération. Mlle La'féUillo .avait ete 

choisie pour recevoir le « pflîJ de lu., 
meilleure propagandiste », constitué 
par l'Ecole normale sociale. Elle lui 
présenta, en outre, un très émouvant 
« Livre d'or », à la confection duquel 
toutes les syndiquées ont collaboré. 
Touchant hommage, et combien mé-
rité, à une propagandiste dont nous 
avons plus d'une fois admiré l'intelli-
gente, généreuse et féconde activité. 

Qlçantl ZirnheJd eut, parmi d'en-
thousiastes 'Ovations, remis à Mlle 
Lafëuille le Livre d'or en l'accompa-
gnant'de.'ses-très chaleureuses félici-
tations, M. SoUriac, en une conféren-
ce pleine d'enseignements, après 
avoir rappëlé les raisons actuelles 
qu'a le syndicalisme chrétien, au len-
demain de l'Encyclique « Quadragesi-
mo Anno », d'envisager l'avenir avec 
confiance, marqua la place de l'orga-
nisation professionnelle dans notre 
économie, montra qu'elle seule ap-
porté la solution de maints problè-
mes, et précisa que, du reste, elle ne 
jouera son rôle qu'à condition d'être 
fondée précisément sur les principes 
et les vertus qui font la force du syn-
dicalisme chrétien. 

Et lâ réunion s'acheva par une 
chaude allocution de Zirnheld qui, 
ayant félicité Souriac pour sa belle 
conférence et les Syndicats des Ca-
pucines pour leur bon travail, dé-
manda aux militantes de développer 
en elles de fortes personnalités, ins-
truites, dévouées, généreuses, pour 
l'immense travail d'organisation et 
de conquête qui reste à accomplir. 

A. M. 

Commission Economique 
franco-allBmande 

Le Conseil fédéral 
des cheminots da France 

Le Conseil trimestriel de la Fé-
dération des Syndicats profession-
nels des Cheminots de France (C. 
F. T. C), s'est réuni le 24 janvier 
1932, à Paris, sous la présidence 
de M. Oudin ; il comprenait une 
cinquantaine de délégués des diffé-
rents réseaux français. 

Le rapport moral, présenté par 
M. Darnet, secrétaire général, au 
nom du Bureau fédéral, fit ressor-
tir que l'action syndicale avait été 
notablement influencée, durant 'e 
trimestre écoulé, par deux ordres 
de faits : le déficit des chemins de 
fèr et les propositions d'unité syn-
dicale. 

Après une très intéressante dis-
cussion des différents rapports vi-
sant les questions à l'ordre du jour : 
répercussions de la crise économi-
que sur la situation sociale des 
cheminots, réorganisation des ré-
seaux, représentation dans les or-
ganismes professionnels, le Conseil 
a adopté la résolution suivante : 

« 'Le Conseil de la Fédération 
des Syndicats professionnels des 
Cheminot (C. F. T. C), 

« Donne mandat à la Fédération 
de prendre toutes les mesures sus-
ceptibles de défendre les cheminots 
contre une diminution de leurs con-
ditions de vie ; 

« L'invite à mettre au point des 
propositions précises sur la réorga-
nisation des chemins de fer, prépa-
rant la participation du personnel 
à la gestion et sauvegardant les lé-
gitimes intérêts de toutes les col-
lectivités ; 

« Insiste pour demander un sta-
tut complet de la représentation 
professionnelle respectant les droits 
de tous les syndicats légalement 
constitués ; 

« Insiste pour demander un sta-
tut complet de la représentation 
professionnelle respectant les droits 
de tous les syndicats légalement 
constitués. 

« Et fait confiance au Bureau 
fédéral pour intensifier son action 
auprès des pouvoirs publics, de l'o-
pinion et des réseaux ». 

AIDONS A NOTRE TOUR 
en faisant nos Achats chez elles 

LES MAISONS 
QUI NOUS AIDENT 

en faisant de la publicité 
dans notre journal 

La Commission économique 
franco-allemande est, ainsi qu'on 
, ' subdivisée en quatre sous-
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conlmisgions. . < ■ deg 
commission, qui s o„ . enten. 
cords commerciaux et Oe& 
tes industrielles, s'est réunie à be, " 
lin, du 15 au 17 décembre. 

Lors de la réunion plénière du 
17 décembre, Gaston Tessier, se-
crétaire général de la C. F. T. C, 
a fait la déclaration suivante : 

Je voudrais, en complet accord 
avec mon collègue et ami Karl 
Schmitz, présenter quelques remar-
ques sur la méthode vers laquelle 
parait incliner la Commission éco-
nomique / râhco-âllërhàhâë. 

Nous sommes loin de repousser 
l'idée d'ententes conclues entre in-
dustriels de divers pays. Il y a là., 
par-dessus les frontières, comme 
l'ébauche d'une vaste organisation 
qui pourrait obvier aux périls de 
l'anarchie économique. 

Nous voulons insister, toutefois, 
sur cette notion capitale que l'hu-
manité ne doit pas être asservie 
aux exigences de l'industrie, mais 
que c'est, au contraire, la produc-
tion qui doit être assouplie en vue 
des besoins des hommes. 

Dans l'intérêt même du meilleur 
rendement de toutes les activités, 
il nous semble, Messieurs, que nous 
devons avoir toujours présente c, 
l'esprit la situation des masses po-
pulaires. Que nous observions cel-
les-ci sous l'aspect d'énergies posi-
tives apportant à l'industrie et an 
commerce mie collaboration néces-
saire d'intelligence et de muscles, 
ou bien sous l'aspect de la plus 
nombreuse et de la plus sûre clien-
tèle, pour beaucoup, de produits, 
leur sort est d'une importance vi-
tale à l'égard du mouvement éco-
nomique. 

Or, vous savez, Messieurs, com-
bien'est angoissant, dans nos deux 
pays, l'état actuel du marché du 
travail. En allemagne, six millions 
de chômeurs ; en France, d'ores et 
déjà six cent mille chômeurs com-
plets et deux millions et demi de 
chômeurs partiels, ceci vialgré la 
bonne volonté des employeurs qui, 
et l'absence d'une assurance orga-
nisée, fait de louables efforts pour 
éviter les congédiements. Nous 
apercevons les pénibles conséquen-
ces morales, physiologiques, mais 
aussi économiques, de la sous-con-
sommation que cette privation ou 
cette diminution du salaire entraî-
ne pour tant de modestes foyers. 

Les ententes industrielles aide-
ront-elles à améliorer cette situa-
tion ? Nous le souhaitons et nous 
nous en réjouirons ; mais les en-
tentes, comme toutes les institu-
tions humaines, peuvent être bien-
faisantes ou nuisibles, suivant les 
procédés qu'elles emploient. Il suf-
fit de rappeler à quels abuç cer-
tains cartels ont donné lieu, en 
Amérique, à la fois contre les ou-
vriers et contre les consommateurs 

Nous voudrions que, sous l'an-
gle de la production, les ententes 
sauvegardent l'existence des con-
ventions collectives de travail ; 
qu'elles facilitent la confrontation 
toujours délicate, des statistiques 
de prix de revient, notamment 
quant aux salaires. 

Vis-à-vis de la consommation, 
nous estimons qu'elles devraient 
encourager tous les moyens qui 
tendent à augmenter le pouvoir 
d'achat du salaire ; il y aurait 
grand intérêt à ce que les capitaux 
disponibles soient appliqués à la 
prospection de nouveaux marchés, 
ce qui permettrait d'intensifier la 
fabrication et de diminuer les prix 
de vente. 

En résumé, nous pensons que les 
ententes industrielles devraient 
fonctionner avec la collaboration 
loyale des organisations ouvrières 
et sous un large contrôle de l'Etat, 
gardien du bien commun, ou même, 
en ' l'occurence, sous l'égide d'Une 
autorité internationale. 

Nous qui croyons à la fraternité 
humaine, nous serons heureux de 
voir se multiplier, dans un esprit 
à la fois élevé et pratique, les for-
mes de collaboration entre nos' deux 
grands pays. 

M.Laumers, au nom des indus-

triels allemands, affirma qu'il s'as-
sociait aux préoccupations sociales 
des syndicalistes chrétiens, mais 
que, dans la période actuelle, le 
contrôle international des ententes 
ne lui semblait pas réalisable. 

M; Tarnovv, délégué des syndi-
cats ouvriers socialistes d'Allema-
gne, tint également à manifester 
son accord, sur l'ensemble des vues 
exprimées par Tessier. 

PLes Synf3]wts Chrétiens 
eL! s salaires to>!es B™S 

Une délégation du syndicat Hbi " 
du Nord et du Pas-de-Calais (C. P. 
T. C.) a été reçue le 22 janvier par 
M. Pierre Laval, président du Con-
seil des Ministres, 

La délégation, qui était conduite 
par M. Gaston Tessier, secrétaire 
général de la C. F. T. C, et accom-
pagnée de plusieurs parlementaires 
des régions minières, a entretenu 
M. Pierre Laval de diverses ques-
tions intéressant les ouvriers mi-
neurs. 

La délégation a ensuite été re-
çue par M. Deligne, ministre des 
Travaux Publics. 

Les principaux desiderata expo-
sés par les représentants du syndi-
cat libre sont les suivants : 
1" Protection du marché charbon-

nier français. 
a) Application stricte du contin-

gentement à 72 % ; 
b) Obligation de s'approvision-

ner en charbons français pour les 
services et industries d'Etat ou 
toutes autres industries subven-
tionnées par l'Etat ou bénéficiant 
de protections douanières ; 

c) Qu'un contrôle sérieux soit 
établi pour vérifier l'entrée des 
charbons étrangers et que des sanc-
tions soient prises contre les im-
portateurs et exportateurs, fai-
sant entrer en France des charbons 
d'une qualité autre que celle décla-
rée. 
2° Ententes Internationales. 

Que le gouvernement français 
agisse toujours comme il l'a fait 
encore récemment à Genève pour 
que des ententes internationales 
dans la réglementation de la pro-
duction et de la consommation, 
ainsi que dans la réduction de la 
durée du travail. 
3° Coût de la vie. 

Que des mesures soient prises 
pour diminuer le coût de la vie. 
4" Dénonciation de la Convention. 

Que le gouvernement use de tout 
son pouvoir et de toute son influen-
ce auprès des représentants du Co-
mité des houillères du Nord et du 
Pas-de-Calais pour qu'il retire la 
menace qui pèse sUr les ouvriers 
mineurs. 

Le Bulletin de Paie 

>PTIQU£( 

• de PARIS* 

6°-EPîiARf1A(lde 
PARIS^HABIfS 

(Loi du 4 Mars 1931) 
Nos camarades seront intérescés 

par le commentaire ci-dessous, que 
nous fournissent les « Dossiers de 
l'Action Populaire » du 10 octobre 
1931. 

A ces commentaires, nous ajou-
terons une seule indication : nous 
conseillons à tous nos camarades 
de conserver les bulletins de paie. 
Pour cela, il suffit de les entasser 
soigneusement dans un coin de ti-
roir. On sera heureux de les re-
trouver, par exemple, au moment 
de la déclaration pour l'impôt sur 
le salaire, pour l'établissement du 
salaire de base en cas d'accident 
du travail, pour totaliser les rete-
nues effectuées au titre des assu-
rances sociales, etc.. 

But de la loi. — La mesure a pour 
but, dit le rapporteur M. Mazerand, 
de renseigner clairement, exacte-
ment, les ouvriers et employés sur 
les éléments constitutifs de leurs sa-
laires et émoluments, et par là d'évi-
ter des incertitudes, dés erreurs et 
des conflits. 
t." » te ,• . t. !•!,•••• .i ■ -nul Objection de. principe. — Dans une 
grande partie de l'industrie, la me-
sure était déjà bénévolement èn vi-
gueur. Elle se justifiait par des con-
sidérations d'ordre et de clarté, un 
souci de moralité, le besoin, étant 
donnée la complexité des lois socia-

Prix 
imbattable 

Lunettes 
Pinça - Nez 

Qualité Précision 
Exécution 

des Ordonnances 

Répara tionset 
Trsnslormstions 

les, de mettre l'ouvrier comme le pa-
tron à même de -connaître l'étendue 
exacte des paiements réciproques ef-
fectués. 

Pourtant on n'a pas tnahqué d'in-
voquer 'C°ntre la iresure'le respect 
de la IiberuS l'inutilité du bulletin, 
les progrès de l'étatisait?, etc.. 

Prescriptions légales. — Le projet 
n'en a pas moins triomphé aisément; 
que contient-il ? L'obligation de re-
mettre au salarié, à chaque paie, une 
pièce justificative indiquant : 

— Le nom dudit salarié, 
— Sa qualification professionnelle, 
—■ Le montant de sa rémunération 

brute, 
— Le montant des déductions opé-

rées, 
— La solde nette versée. 
a) Moment de la délivrance du bul-

letin. — C'est au moment du paie-
ment du salaire — et non d'un sim-
ple acompte — que le bulletin doit 
être donné ; pour que la loi remplisse 
son but, il faut évidemment que le 
salarié soit en possession du dit bul-
letin au plus tard au moment même: 
du Versement en espèces, dont il doit 
pouvoir, sur-le-champ, contrôler îe 
quantum et la cause. 

Peu importe la périodicité des paies 
mais il faut qu'il s'agisse d'une paie 
normale. Lorsque le salarié reçoit son 
dû' à une autre époque, individuelle-
ment, sans être pressé par ses cama-
rades qui attendent eux-mêmes lerars 
salaires, la délivrance du bulletin cos-
se d'être obligatoire (Art. 44 a). 

b) Quels sont les bénéficiaires da 
cette protection ? — Ce sont tous les; 
employés et ouvriers sans distinction, 
d'importance de salaire, sans égard: 
non plus à la nature de la profession: 
industrielle, commerciale ou libérale, 
publique ou privée. Feu importe oju'il 
s'agisse de salaires fixes ou payés . 
la commission. 

c) Détail des retenues. — La loi du 
4 mars 1931 ne demande expressé-
ment de porter sur le bulletin que 
l'indication du montant des salaires 
et du montant des retenues. Faut-il 
en conclure qu'il suffit à l'employeur 
de les indiquer globalement? ou bien 
est-il obligatoire de porter sur le bul-
letin de paie le décompte des élé-
ments du salaire ? 

C'est à cette dernière opinion que 
nous nous rallions, étant donné le but 
de la loi, la clarté recherchée dans 
le décompte de la solde. 

Dès lors, il faudra décomposer la 
solde brute en ses divers éléments : 

— Salaire proprement dit, 
— En espèces, en nature, 
— Indemnités, 
— Vie chère, 
— Logement, 
—. déplacements, etc.. 
— Allocations familiales, 
— Remboursement des frais. 
De même, les retenues devront 

être distinguées d'après leur nature, 
et le bulletin de paie mentionnera sé-
parément notamment : 

— La cotisation ouvrière des as-
surances sociales, 

— La contribution à là retraite, 
— Le remboursement des fournitu-

res avancées par l'employeur, 
— Les acomptes versés, 
— Les retenues opérées en vertu 

d'une cession, d'un saisie-arrêt, d'une 
délégation, etc.. 

— Le remboursement d'avances 
consenties en espèces par l'employeur 
etc.. 

d) Qualification professionnelle de-
la partie prenante. — Il résulte des 
travaux préparatoires que le législa-
teur n'exige pas de qualification pré-
cise, mais qu'il se contentera d'une 
qualification d'ordre général, spéci-
fiant, par exemple, et seulement, la 
nature de l'industrie à laquelle l'ou-
vrier appartient, sans créer pour lui 
un titre à une fonction déterminée. 
C'est là une indication d'ordre inté-
rieur destinée à faciliter à l'em-

L'Ételit 

RAPPOKT DE M. Eugène MEKLET 
Président du Syndicat des 

Employés de Cholet, aux Journées 
Sociales de Cholét et d'Angers 

Il y a quelques mois, le fait suivant 
fut rapporté par tous les journaux. 
Le mécanicien Elie, du dépôt de Li-
sieux, conduisait l'express de Paris. 
Le train était ait maximum de vitesse 
lorsque le joint du sifflet creva, lais-
sant échapper un énorme jet de va-
peur bouillante. Cependant il fallait 
arrêter le train, on approchait d'urne 
gare. Stoïquement Eiie plonge le 
bras dans la vapeur, et tourne lente-
ment le volant du frein, évitant ainsi, 
avec "un arrêt brutal, qui aurait bles-
sé les voyageurs et provoqué le téles-
copage des wagons, une grave catas-

trophe. Malgré d'atroces brûlures, il 
aida encore son compagnon à vider le 
foyer pour préserver la locomotive, 
puis, succombant à la douleur, il 
s'évanouit. 

Deuxième fait authentique. — Pen-
dant la guerre, dans une usine de 
conserves alimentaires, on vérifiait la 
fermeture des boîtes, avant de les li-
vrer à la consommation, en les plon-
geant dans Une cuve d'eau maintenue 
à une certaine température. Si au 
bout du temps déterminé il se pro-
duisait des balles d'air, on en con-
cluait à un mauvais sertissage de la 
boîte, qui était mise de côté. Ce tra-
vail, peu pénible mais monotone, exi-
geait évidemment une attention sou-
tenue. L'ouvrier dont je vous raconte 
l'histoire en était chargé. Il avait 
une fâcheuse habitude, celle de som-
meiller facilement. Quand ii se ré-
veillait, bien vite il changeait les boî-
tes, mais sans avoir rien vu, naturel-
lement. Comment s'étonner, après 
semblable vérification si nous n'a-
vions pas toujours au front des boîtes 

de « singe » en très bon état ? 
Du mécanicien Elie on dira qu'il a 

poussé la conscience professionnelle 
jusqu'à l'héroïsme ; mais du second : 
« Il n'avait pas de conscience ». 

La conscience professionnelle, sa 
définition, et surtout sa formation, 
tel est le sujet sur lequel j'ai à vous 
entretenir. 

Je m'excuse d'abord d'avoir pris 
une partie de mes exemples dans ie 
milieu 'que je connais le mieux, celui 
de l'industrie textile. Je pense, d'ail-
leurs, que ceux-ci doivent malheu-
reusement se trouver dans les autres 
branches de l'industrie et dans le 
commerce, aussi facilement. 

Et donc qu'est-ce que la conscien-
ce, et spécialement la conscience pro-
fessionnelle ? La conscience, s'est la 
connaissance directe, immédiate et 
personnelle du bien et du mal. C'sst 
la voix que tout homme entend en 
lui-même le guider vers le devoir ou 
lui reprocher ses égarements. Pour 
nous, Chrétiens, c'est l'écho de la 
voix de Dieu. 

La conscience professionnelle, ne 
n'est pas une nouvelle conscience 
surajoutée à l'autre, mais la même! 
lorsqu'elle nous apprénd à remplir 
avec application, honnêteté, fidélité, 
les devoirs de notre profession. Ft 
cela est aussi vrai pour le modeste 
tâcheron que pour l'administrateur-
délégué des plus grosses firmes. 

La conscience nous dicte notre de-
voir, la conscience professionnelle 
nous dicte notre devoir professionnel. 
La fidélité à lui obéir paraît êtçe une 
qualité rare. 

Ecoutez plutôt autour de vous : ce 
n'est qu'une plainte générale. Le pa-
tron se plaint de l'ouvrier, l'ouvrier 
du patron, le/.consommateur du, com-
merçant, le propriétaire du maçon bu 
du couvreur,'le locataire du proprié-
taire ; bref, partout on entend ce re-
fraJB^*.4fciftS5«a plus de conscience ». 

Des exemples ? Ils pullulent. 
Il manque de conscience profession-

nelle, l'ouvrier qui en 8 heures fournit 
le travail de 7, qui emploie à son 
usage personnel le temps payé par 

son patron, qui gâche une partie de 
la matière première qui lui est con-
fiée pour avoir plus vite fini sa tâche, 
qui change de place aussitôt son ap-
prentissage terminé sens se soucier 
du temps et des matières gaspillées 
pour lui faire « rentrer le métier ». 

Il manque à la conscience profes-
sionnelle, l'homme riche qui oublie 
les graves et impérieux devoirs que 
la richesse confère à ceux qui la dé-
tiennent ; le patron qui, oublieux de 
la dignité humaine, considère l'ou-
vrier comme une machine à produire 
et ne payé pas un salaire proportion-
né au travail, qui ne fait rien pour 
préserver autant qu'il est . en son 
pouvoir, la moralité de ses ouvriers ; 
le banquier qui profite de la naïveté 
de ses clients pour leur faire faire 
des placements imprudents ; le com-
merçant qui vend comme bonne mar-
chandise une mauvaise camelote ; le 
gros client qui profite de son impor-
tant pouvoir d'achat pour imposer à 
ses fournisseurs des prix qui ne lais-
seront à ceux-ci aucun bénéfice et à 

l'ouvrier qu'un salaire dérisoire. 
Il manquait à la conscience pro-

fessionnelle, le directeur de cet im-
portant magasin de nouveauté de no-
tre bonne ville d'Angers qui, ( à là 
mère d'une de ses jeunes employées 
lui faisant remarquer le salaire insuf-
fisant alloué à sa fille, répondait : 
« Mais Madame, à la sortie elle n'a 
qu'à faire le Ralliement ». 

Je vous laisse le soin d'allonger 
cette liste trop incomplète. Lisez 
donc le petit chef-d'œuvre de Jacques 
Debout « Et par Omission », et vous 
serez encore mieux fixés ! : ! 

Cette absence trop générale de 
conscience professionnelle tient à des 
causes multiples, qui varient, d'ail-
leurs avec chaque région et chaque 
profession. Enumérons celles qu'une 
expérience quotidienne nous révèle 
autour de nous, dans notre région où 
les plaintes ne sont pas moins vives 
qu'ailleurs, en dépit du caractère de 
collaboration cordiale que le travail 
y garde encore. (. 
1" Je trouve le manque d'attachement 

à. l'entreprise. Jadis, au temps des 
corporations, maîtres et compagnons 
tenaient à l'honneur de faire du bel 
ouvrage. L'ouvrier aimait sa profes-
sion, son atelier. Cet attachement 
subsiste encore chez quelques-uns, 
chez les vieux surtout ; l'ouvrier, 
l'employé disent encore « chez nous » 
pour désigner leur usine. Mais, en 
général, comme on s'intéresse peu à 
l'entreprise qui vous nourrit ! Au-
jourd'hui ici, demain là, tel est le 
principe actuel. 

2° Le manque d'esprit de solidari-
té. On ne se sent plus les coudes ; 
chacun pour soi ; le patron, on s'en 
moque ; on ne semble plus travailler 
pour le môme but, avoir des intérêts 
communs, être intéressés à la bonne 
marche de l'entreprise. 

(A suivre). 

EXAMEN DE CONSCIENCE 
Est-ce que je lis 

mon journal iyhffic.rïî ? 
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15, rue du Calvaire — NANTES 

RAYONS DE TISSUS 
TAILLEUR POUR HOMMES 

CONFECTIONS POUR DAMES 

LES PLUS IMPORTANTS RAYONS DE 9, Rue Boiieau et 8, Rue du Chapeau-Rouge - NANTES 

BONNETERIE-CHEMISERIE 
LINGERIE-CHAPELLERIE 

LES MESSAGES DE OTRE REGION 

DANS NOS FAMILLES 

NAISSANCES 

Nous avons été heureux d'ap-
prendre la naissance de : 

Guy Lecoq, septième enfant de no-
tre camarade Cyrille Lecoq, du Syn-
dicat des Ardo'isiers de Trélazé. 

Michelle Merrien, troisème enfant 
de notre camarade Merrien, secrétai-
re-adjoint du syndicat des Cheminots 
de Nantes P. O. 

Moniqua Huchon, fille de Mme Hu-
chon-Turpin, du Syndicat des Em-
ployées de Nantes. 

Nos vives félicitations aux heureux 
parents, et nos meilleurs vœux pour 
les bébés. 

MARIAGES 

Nous avons eu la joie d'apprendre 
le mariage de : 

Raymond Lesaëc, membre du Con-
seil du Syndicat des Ardoisiers de 
Trélazé, avec Mlle Marguerite Câu-
gant. 

Eugène Deboutté, très ancien mem-
bre du Conseil du Syndicat des Em-
ployés de Poitiers, avec Mlle Mercé-
dès Guyonneau (1er février). 

Nos félicitations et nos meilleurs 
vœux aux jeunes époux, 
ployeur l'identification de son créan-

L'OUVRIER N'EST PAS 
UNE MACHINE A RENDE-
MENT. IL A UNE FIN A 
RÉALISER AXJSSI BIEN PAR 
SON TRAVAIL QUE PAR 
TOUS LES AUTRES ACTES 
DE SA VIE. 

Cardinal VERDIER. 

DÉCÈS 

Nous avons eu la douleur d'ap-
prendre le décès" de : 

M. Moreau, père de Mlles Marcelle 
et Madeleine Moreau, du Syndicat 
des Employées de Poitiers. 

Mlle Simone Guionaud, sœur de 
Mlle Yvette Guionaud, du même syn-
dicat, décédée au Maroc, éloignée <je 
tous les siens. 

Mme Ernest Roy, De!le-fille de 
Mme Roy, vieil],,, et fidèle amie des 
Syndicats c;,.rêtieng de Poitiers. 

Eu^ece Chargedavoine, du Syndi-
cZ.t des Cheminots de Nantes P. O. 

Mme Chevallier, grand'mère de 
Mlle Gisèle Chevallier, du syndicat 
des Employées de Nantes. 

A nos amis éprouvés, ainsi qu'à 
leurs familles, nous adressons nos vi-
ves et chrétiennes condoléances. 

NANTES 

-[] []-

Achats en commun 

e) nom de l'établissement.— La loi 
n'exige pas que le bulletin de paie 
porte la mention de l'établissement 
employeur. 

Ordre public. — Les dispositions de 
la loi nouvelle, même en l'absence de 
texte formel, paraissent être d'ordre 
public. Donc, l'ouvrier et l'employé ne 
peuvent, par une déclaration expres-
se, dispenser leur employeur de leur 
remettre le bulletin. 

En outre, ce document doit être 
remis d'une façon définitive à l'inté-
ressé,, mis ainsi à même d'exercer 
un permanent contrôle. Dans certai-
nes industries où déjà fonctionne la 
mesure, on délivrait le bulletin de 
paie sensiblement avant le passage 
de l'ouvrier à la caisse ; le bulletin 
servait de titre de créance, et sa pré-
sentation au guichet du payeur, qui 
reprenait le bulletin, marquait l'ac-
cord de l'intéressé. Ces errements ne 
pourront désormais être continués 
que si l'on remet au créancier, non 
pas un seul, mais deux bulletins iden-
tiques," dont l'un sera présenté au 
payeur et l'autre conservé par lui. 

Point de vue fiscal. — Les travaux 
préparatoires ont expressément tran-
ché ce point particulièrement délicat. 
Le bulletin de paie ne constitue pas 
en soi un acquit ou décharge de l'ou-
vrier vis-à-vis du patron. Il ne doit 
donc pas être timbré au timbre quit-
tance proportionnel. 

Si l'employeur veut se procurer une 
preuve de la réalité des paiements — 
chose qu'il n'est pas obligé de faire 
d'ailleurs, — il doit se servir d'un 
autre document, identique, s'il Veut 
même, au bulletin de paiement, mais 
juridiquement différent, puisqu'il, à 
essentiellement un caractère libéra-
toire, à l'inverse du bulletin de paie 
qui n'est qu'un simple moyen de ren-
seignement. 

Sanctions. — L'employeur qui re-
fuse ou omet de délivrer ledit bulle-
tin de paie encourt une double sanc-
tion, d'après l'art. 104 du Livre 1er 

du Code du Travail, modifié par la loi 
nouvelle ; 

a) civile, en vertu de l'art. 1382, C. 
civ. ; c'est la réparation du domma-
ge que son fait ou son omission a pu 
causer à l'ouvrier. La loi rappelle 
cette sanction éventuelle qui d'ail-
leurs ne jouera pas bien souvent, car 
les hypothèses pratiques dans lesquel-
les le salarié pourra prouver un pré-
judice subi du fait de l'absence du 
bulletin seront infiniment rares ; 

b) pénale : elle est fixée par l'art. 
104 précité. C'est une amende de 5 à 
15 fr. par contravention, sans d'ail-
leurs que la loi fixe de maximum en 
cas d'infractions multiples. La ré-
pression est du ressort des tribunaux 
de simple police. 

Paul DURAND. 

Nous sommes heureux d'annoncer 
à nos amis que, en dehors des achats 
qu'ils pourront faire tous les samedis 
de carême, conformément à la circu-
laire qu'ils ont reçue, ils pourront 
également, tous les mercredis matin, 
passer des commandes, qui leur se-
ront livrées à domicile, pour les mar-
chandises ci-dessous énumérées, dont 
les prix sont remarquablement bas : 

Sardines 4/4, fabrication française 
(St-Jean de Luz) 9 60 la boîte. — 
Thon à l'huile, boîte de 3 kilos, 13 50 
le kilo. — Saumon rose 4/4, 3 40 la 
boîte. — Cacao Hollandais, 6 90 le 
kilo. — Chocolat garanti pur (34/35% 
de cacao), 7 40 le kilo. — Chocolat 
goûters, boîte de 360 tablettes, 36 50 
la boîte. — Biscuits secs, 7 25 le kilo. 
— Amandes, 6 75 le kilo. — Noiset-
tes, 7 fr. le kilo. — Noix, 6 40 le kilo. 
— Confiture fruits et pommes, 5 25 le 
kilo. — Gruyère Emmenthal, 16 40 le 
kilo. — Crème de gruyère, 8 portions 
3 fr. la boîte. — Café (recommandé) 
14 40 le kilo. — Chicorée, parfaite 
qualité, 4 90 le kilo. Nouilles, ver-
micelle, macaroni, pâtes potage, mar-
que Bozon-Verduraz, 4 10 le kilo (li-
vré en boîte carton de 5 kilos). — 
Riz glacé extra, 2 40 le kilo. — To-
mate Cassegrain, boîte de 1 kilo, 3 
fr. le kilo. — Cornichons, boîte cy-
lindrique, 5 kilos, 5 70 le kilo. — 
Huile arachide (livré bidon 50 kilos), 
3 90 le kilo. — Petits pois accomo-
dés 4/4, 4 40 la boîte. — Sucre cris-
tallisé extra blanc, vendu au cours 
(à titre indicatif, cette semaine)] 3 60 
le kilo. — Grand choix de condiments 
divers vendus au cours du jour. Prix 
sur demande. — Pois cassés, 2 20 le 
kilo. 

S'adresser, le mercredi matin, à la 
permanence des syndicats féminins, 
6, rue de Bel-Air. 

■ [] [] 

propagandiste des Ouvrières de Pa-
ris, les ouvrières d'usine de Nantes 
organisaient une réunion à laquelle 
étaient également invitées les militan-
tes de la J. O. C. 

La parole chaude et convaincante 
de Mlle Gdtteblé sut, une fois de 
V-V-Z, gagner son jeune auditoire. Les 
jeunes ouvrières comprirent leur.de-.' 
voir en écoutant ce qu'une . ouvrière, | 
qui avait souffert et peiné comme 
elles, avait fait pour développer le 
Syndicat Chrétien, procurer plus de 
bien-être à ses sœurs de travail. 

Mlle Gatteblé n'eut pas de peine à| 
voir qu'elle était bien comprise, gran-
de joie pour son cœur d'apôtre. 

A l'œuvre donc et qu'une prochaine 
réunion nous retrouve encore plus 
nombreuses. 

 [][] 

SYNDSGAT 
DE LA NOUVEAUTE 

SYNDICATS FEMININS 
CERCLE D'ÉTUDES 

Sujet . Etude du salaire 
dTrprès les encycliques 

Le travail présenté par Mlle Hour-
deau sur cette question se fait re-
marquer par sa clarté et sa préci-
sion. Elle rappelle le minimum de sa-
laire demandé par Léon XIII, expli-
que les enseignements de Pie XI qui 
précise que la fixation du salaire doit 
tenir compte également de la, situa-
tion de l'entreprise et des exigences 
du bien commun ; elle souligne la né-
cessité des commissions mixtes, l'op-
portunité des caisses de compensa-
tion. 

Le développement économique d'a-
près-guerre avait permis l'améliora-
tion progressive des salaires ; la cri-
se actuelle va-t-elle compromettre 
ces résultats? Doit-on en conclure, 
que le régime du salariat est injuste ? 
Non, mais il p°ut être encore amé-
lioré. 

M. Mathorel donne un exemple ac-
tuel des effets néfastes de la loi de 
l'offre et de la demande, qui démon-
tre clairement que cette loi ne peut 
être prise comme base de la fixation 
des salaires. Puis il développe les di-
verses manières dont en envisage 
d'intéresser les salariés à la prospé-
rité des entreprises : participation 
aux bénéfices, ouvertures de comptes-
courants, actions de travail, primes 
diverses. . 

— 1] 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DU 15 FÉVRIER 

La Présidente, assistée de M. Beil-
levaire, secrétaire général de l'Union 
Régionale, ouvre la séance. 

Après la lecture 'du procès-verbal 
de la dernière séance, M. Beillevaire 
prend la parole et demande à toutes 
de faire un effort pour propager 
l'idée syndicaliste, car plus nous se-
rons nombreuses, plus nous aurons 
de force pour revendiquer nos droits. 

Puis il touche le but principal de la 
séance : formation de la caisse de 
chômage. Il donne toutes explications 
nécessaires, et en lit les statuts pro-
jetés. ■ | 

A l'unanimité, l'Assemblée approu-
ve la création de cette caisse de chô-
mage, qu'un nouvel article des. sta-
tuts du syndicat rendra bientôt obli-
gatoire. 

Pour une modique cotisation men-
suelle de 1 fr., la caisse allouera un 
secours de 5 fr. par jour, pendant 
près de 40 jours par semestre, à toute 
ouvrière èn chômage involontaire. 

Voilà une réalisation qui compte, 
et qui, utilisée par nos militantes, va 
nous aider à augmenter nos effectifs 

Puis, après quelques échanges de 
vues et des remerciements fort sentis 
de la Présidente à M. Beillevaire, la 
séance est levée. 

 [] [] • 

SYNDICAT DES CHEMINOTS 
S'il est une chose vraiment récon-

fortante pour ceux qui, placés à la 
tête d'une organisation profession-
nelle, ont essayé de mettre leurs con-
naissances syndicales au service de 
leurs camarades, c'est de voir, leur 
groupement grandir et prospérer. 

A ce point de vue les cheminots 
nantais sont bien partis et leur grou-
pe est devenu florissant. 

Merci à ceux et à celles qui ont 
compris leur devoir. Mais pourquoi 
faut-il qu'un grand nombre de sym-
pathisants, adversaires résolus -it 
toute action de violence, n'aient pas 
encore apporté au syndicat profes-
sionnel le poids de leur adhésion. 

Croiraient-ils par hasard que tou-
tes les améliorations obtenues ont 
été accordées sans débat ? 

Non sans doute ! Alors qu'ils <e 
hâtent d'apporter leur concours, CÎT 

aujourd'hui encore il faut agir, ^e 
problème ferroviaire est à l'ordre du 
jour et pour le résoudre, des solutions 
extrêmement simplistes (vous les 
conaissez) ont été envisagées par les 
réseaux. , 

La Fédération des Syndicats Pro-
fessionnéls des Cheminots s'est j don-
née pour tâche d'éclairer les parle-
mentaires et l'opinion publique sur 
les mesures à prendre pour suppri-
mer le déficit des Compagnies. 

Si vous voulez que sa voix soit en-
tendue, aidez-la à poursuivre son ac-
tion. 

Un Cheminot. 

SYNDICAT DES EMPLOYES 
 ■ ■ P. VI- ; J XllrilJ -. 

Assemblée Générale 
du 28 Février 

A 10 heures, salle Léon .XIII, Geor-
ges Lucas, président du Syndicat, 
ouvre la séance. Après la lecture du 
procès-verbal de la dernière réunion 
qui est adopté, il donne la. parqle i 
A. Beillevaire, secrétaire général de 
l'U.R.O. qui, toujours sur la brèche, 
avait bien voulu accepter de faire une 
causerie sur la loi qui vient d'être dé-
finitivement votée par le Parlement, 
rendant obligatoires le3 allocations 
familiales. 

Avec sa compétence et sa précision 
documentaire habituelles, Beillevaire 
s'attache d'abord à démontrer la, né-
cessité, en vue même du bien com-
mun, que la rémunération du Travail 
du père de famille soit en rapport 
avec ses . charges familiales. Et il; cite 
des passages de Léon XIII dansi Re-
rum N.ovtamm et de Pie XL dans 

Casti connùbïï et dans Quadragesimo 
Anno,,où ces deux grands Papes des 
ouvriers insistent sur cette nécessité. 

II. fit ensuite l'historique des cais-
ses de compensation, imaginées eh 
1918, par M. Romanet, industriel de 
Grenoble, catholique social, et dont 
l'expansion a été ,tellement>i~Hpide que, 
en 1930, elles étaient en. France au 
nombre de 230, groupant 1.850.000 
travailleurs, et versant 380 millions 
d'allocations, sans parler des rnulti-
ples œuvres sociales qu'elles, susci-
taient autour d'elles. 

Il exposa. ensuite combien il était 
nécessaire, et pour l'ouvrier apparte-
nant à une entreprise réfractaire, et 
pour l'employeur affilié à une caisse 
de compensation, que fût généralisée 
une mesure qui avait magistralement 
fait ses preuves de façon à faire dis-
paraître cette inégalité existant entre 
les salariés, et cette autre inégalité, 
existant entre les employeurs, et toute 
au profit des employeurs réfractaires. 
D'où nécessité d'une loi sur la ques-
tion. . , . i 

Et Beillevaire mit alors en relief 
les travaux des catholiques sociaux, 
pour la préparation de cette loi, no-
tamment aux syndicats chrétiens, 
dont les conclusions servirent à pré-
parer la proposition de loi déposée 
à la. Chambre par Jean Lerolle,, puis, 
au Sénat par François St-Maur. 

Et il termina en faisant le vœu 
que tous les catholiques comprennent 
leur devoir et apportent tout leur 
concours à l'application la plus ra-
pide possible de cette loi éminemment 
sociale. 

De chaleureux applaudissements, 
suivis des remerciements du Prési-
dent, montrèrent à notre camarade 
combien sa causerie avait intéressé 
l'auditoire. 

Il est ensuite communiqué, les 
comptes du trésorier. Depuis le 10 
octobre 1931, la rentrée des cotisa-
tions a produit 4.607 francs ; les au-
tres recettes 759 francs ; les dépen-
ses se sont élevées à ,2.372 fr. 35. 
L'actif s'est donc augmenté de 3.073 
fr. 65. 

. Puis le secrétaire, Paul Foulon, 
donne le compte-rendu de l'activité 
syndicale depuis la dernière assem-
blée générale d'octobre 19,31 : 37 
adhésions, quelques démissions, prin-
cipalement des membres de la section 
des Tissus ; Service de Placement sa-
tisfaisant malgré la crise économique, 
peu de syndiqués sont en chômage, 
total ou partiel ; le syndicat a en-
voyé des délégués aux différentes ré-
unions du bureau fédéral et du Co-
mité National, aux journées sociales 
de Cholet et d'Angers ; ' le Congrès 
fédéral aura lieu à Paris, le 13 mars ; 
le groupe des voyageurs et représen-
tants est très actif, il a distribué un 
tract de propagande et tient | tou-
jours ses réunions trimestrielles. 

Le Bureau de la section des Tissus 
est à reconstituer ; les cours profes-
sionnels ont enregistré 61 inscriptions 
en octobre, actuellement 55 élèves 

SYNDICAT DÉS OUVRIERES 
ÛË L'INDUSTRIE 

VISITE DE Mlle GATTELÉ 

Le mercredi 17 février, profitant, 
du séjour à Angers de Mlle Gatteblé, 

Grande Matinée Récréative 
LE DIMANCHE 17 AVRIL (Retenez cette date) 

Organisée par VIntersyndicale Ouvrière Chrétienne 
au profit de ses services d'entr'aide 

et Caisses de Chômage 
AVEC LE CONCOURS DE 

l'EXCELLENTE TROUPE DE SAINT-MAURICE 
qui donnera 

Notre Dame de la Moiiïse 
de Grégoire LECLOS 

SALLE SAINT-MICHEL, 6, Rue de Bel-Air, NANTES. 
Nos syndiqués et amis se-feront un devoir —- plutôt un réel plai-
sir — d'y venir nombreux^avec leurs familles et connaissances. 

suivent assidûment les cours, une de-
mande de subvention de 3.000 fr i 
été adressée au Comité de l'Enseigne-
ment technique. 

Les cercles d'études ont toujours 
lieu les deuxième et quatrième mar-
dis de chaque mois ; à une demande 
de dérogation du syndicat patronal 
de la Nouveauté, tendant à faire tra-
vailler les employés toute la jourr.é( 
des lundis 14,. 21 et 28 décembre, le 
syndicat a répondu en n'accordanl 
cette dérogation que pour les deux 
derniers ; une lettre a été adressée 
au Maire de Nantes lui demandant 
que dans le cas ou une braderie se-
rait organisée dans la Ville, elle ne 
comprenne pas un dimanche, sinon de 
refuser l'autorisation qui ne manque-
rait pas de lui être demandée par les 
commerçants de faire travailler les 
employés ce jour-là, une braderie ne 
pouvant être, d'après le Consei" 
d'Etat, assimilée à un jour de fête lo-
cale. 

Le secrétaire rappelle la Caisse du 
Soldat, le concours de recrutement, 
la tombola organisée par l'Union Ré-
gionale, les services coopératifs. Puis 
il informe que des élections pour le 
Conseil des Prudhommes vont avoir 
lieu en novembre et invite les syndi-
qués à vérifier au mois d'avril leur 
inscription sur les listes électorales 
et à faire autour d'eux la plus active 
propagande pour faire inscrire tous 
nos amis. 

Le camarade Duhamel expose la 
nécessité de modifier les statuts de 
la Caisse de Chômage afin de la,ren-
dre intersyndicale en collaboration 
avec le syndicat des Dames em-
ployées ; sur sa proposition, l'Assem-
blée décide par vote à l'unanimité de 
porter la cotisation mensuelle des 
adhérents à un franc par mois,, d'é-
lever à 5 francs par jour et pendant 
40 jours dans l'espace de 6 mois, l'in-
demnité au chômeur ; si celui-c^ est 
marié, il recevra une indemnité ,sup-
.plémentaire . de 1 f r. 50 pour le pre-
mier enfant, autant pour le second, 
et 2 francs pour chacun des enfants 
suivants. Si sa femme reste au foyer 
il touchera une autre indemnité de 
1 franc par jour. Le stage, pour 
avoir droit aux indemnités est réduit 
à six mois au lieu d'un an. 

L'ordre du jour étant épuisé, la 
séance est levée, non sans que cepen-
dont l'assemblée fasse une ovation au 
camarade Paul Foulon, en l'honneur 
de son élection à la Présidence géné-
rale des Conseils de Prud'hommes de 
Nantes, honneur qui rejaillit sur le 
syndicat des Employés et sur tous 
nos svndicats chrétiens. 

 [][] 

Voyageurs et Représentants 
Le groupe.de Nantes a tenu sa ré-

union trimestrielle, dimanche 31 jan-
vier, à son siège, 6, rue de Bel-Air. 

Le président a rendu compte des 
démarches faites, en union avec les 
autres syndicats, pour hâter le vote 
par le Parlement du Statut profes-
sionnel ; il a communiqué les résul-
tats de l'enquête internationale, orga-
nisée par le B. I. T. à la demande 
des délégués de nos corporations, 
pour rechercher les différents systè-
mes de rémunération des voyageurs 
et représentants. Quatorze nations, 
sur- les seize auxquelles avaient été 
envoyé le questionnaire, ont répondu. 

Le secrétaire rappelle que de nom-
breuses offres d'emploi pour voya-
geurs et représentants, émanant par-
fois de Maisons très sérieuses et très 
bien cotées, sont à la disposition des 
collègues syndiqués ou non syndiqués 
qui peuvent. en prendre. connaissance 
tous les jours, 6, rue de Bel-Air, de 
18 à 19 heures. 

En attendant la reprise du tirage 
du « Bulletin du Voyageur et du Re-
présentant », une circulaire mensuel-
le sera adressée à nos adhérents, afin 
de les tenir au courant de toutes les 
questions professionnelles, juridiques 
ou autres, intéressant là corporation. 

Le congrès annuel aura lieu à Pa-
ris, dans la deuxième quinzaine de 
Mai et coïncidera avec la foire de 
Paris. 

Une quête, faite à l'issue de l'As 
semblée, au bénéfice de nos chô 
meurs, a rapporté 190 francs. 
IIIIII 11..... i- » - i i 

Les bulletins sont évidemment in-
complets et la stupéfaction des ca-
marades est bien compréhensible ; la 
plupart des bulletins sont établis 
de cette manière expresse, mais en 
retournant le bulletin à l'adresse in-
diquée au verso, les intéressés peu-
vent toujours demander leur situation 
complète de capital et de rente ; ver-
sements à jour à la fin du trimestre 
contenant le dernier anniversaire de 
leur date de naissance. 

Ainsi les bulletins précisent que le 
versement effectué en 1930, la rente 
viagère acquise à 60 ans est calculée 
à capital réservé, c'est-à-dire qu'en 
cas de décès, la rente ou le capital 
est réversible sur les ayants-droit, 
femme ou enfants, ou aux père et 
mère si le titulaire décédé est céliba-
taire. 

La rente indiquée dans la dernière 
colonne est calculée sur capital aliéné 
c'est-à-dire qu'en aucun cas la rente 
ne peut être réversible sur la tête de 
personne. Bien entendu ces calculs de 
rente à capital réservé ou aliéné sont 
tout à fait en dehors du fonctionne-
ment de la retraite d'invalidité ou 
d'ancienneté, ils jouent seulement 
dans les cas de départ prématuré ou 
de décès prématuré avant dix ans de 
services, ou encore pour déterminer 
la rente d'un ouvrier qui, entre en 
service avant l'âge de 30 ans, aurait 
volontairement quitté le service puis 
se serait fait réadmettre et en fin de 
compté ne réunirait pas 30 ans de 
services à 60 ans d'âge. 

Heureusement ces cas d'espèces 
sont moins fréquents qu'on ne le, sup-
pose la loi des retraites est plus avan-
tageuse puisque le taux de la pension 
est calculé sur le salaire moyen des 
trois meilleures années. Art. 5 de la 
loi du 21 mars 1928. Réglementation 
ouvrière page 79 et suivante. 

Aussi nos camarades qui désire-
raient d'autres renseignements com-
plémentaires sont priés de bien vou-
loir les demander à leurs collecteurs 
qui transmettront ensuite au secré-
taire à la prochaine réunion du Con-
seil. 

Le Secrétaire, 
R. MONNIER. 

A NANTES 
La Grande Spécia'ilé de BONNETERIE 

4, Rue du Calvaire 

SAINT-NAZAIRE 

POUR GAGNER PLUS D'ARGENT 

Le Guide Labor 1931 dont l'auteur 
a reçu la médaille de la Société Na-
tionale d'Encouragement au Bien, a 
permis à des milliers de personnes 
d'augmenter leurs ressources en 
effectuant chez elles des travaux di-
vers. Ce guide contient en effet 4.000 
adresses de maisons confiant à Paria 
et en province du travail à domicile. 

Brochure explicative franco contre 
timbre. Editions Labor, 108, La 
Rochelle. 

SYNDICAT PROFESSIONNEL 
D'INBRÈT 

Siège social : rue des Gdes Vignes 
La Montagne ( Loire-Inf.) 

PENSIONS" DES AUXILIAIRES 
Un certain nombre de camarades 

auxiliaires nous ont priés de bien 
vouloir prendre quelques renseigne-
ments précis au sujet de leurs fiches 
annuelles. A notre grand regret .nous 
n'avons pu toucher tout le monde, 
aussi c'est avec plaisir que nous em-
pruntons les colonnes du Messager 
afin que nos syndiqués et amis .puis-
sent connaître nos désiderata. 

UNION LOCALE 
LA TROUÉE 

Les artistes de l'U. L. interpré-
taient, à Pornichet, le 11 janvier, et 
à Donges, le 7 février, le magnifique 
drame social « La Trouée ». 

Devant des auditoires profondé-
ment émus, nos camarades surent 
rendre avec âme les nobles senti-
ments développés dans cette œuvre 
qui révèle tout le dévouement obscur 
et fécond de ces militants, disciples 
du Christ, sacrifiant tout, jusqu'à la 
vie, pour arracher leurs frères de 
travail aux misères imméritées : mi-
sères matérielles, misères morales, 
indigence spirituelle, triste lot du 
monde ouvrier. 

Puissent ces exemples ouvrir de 
nouveaux horizons à ceux qui, las de 
souffrir, sentent gronder cette haine 
sourde, ferment de îévolte, fruit 
amer d'une société déchristianisée les 
vouant à la déchéance. 

Jadis, le Christ penché sur l'escla-
ve, Lui révéla sa dignité... Aujour-
d'hui, par la voix de son vicaire, il 
laisse déborder toute sa sollicitude 
pour les humbles et jette l'anathème 
à cette société pervertie où se ren-
contrent les nouveaux adorateurs du 
veau d'or. 

Que chacun se fasse donc apôtre en 
son milieu. Seul, l'esprit, du Christ 
animant les diverses classes de la so-
ciété rendra possible cette collabora-
tion étroite née de l'union des cœurs, 
condition essentielle au règne de la 
justice dans la charité. 

- J. TERRIEN. 
 [] []— 

SYNDICAT 
DE LA METALLURGIE 

MUTATION 
Le bureau vient de perdre la pré-

cieuse collaboration de notre dévoué 
trésorier et sage conseiller Sévérin 
Reigner. Un changement de situation 
éloigne en effet notre ami de Saint-
Nazaire. Les membres du bureau sont 
nnanimes à regretter ce départ. Ils 
souhaitent bonne chance à notre ca-
marade, ét fécond apostolat en son 
nouveau milieu. 

En remplacement, les camarades 
Crocq et Bocquel sont nommés res-
pectivement trésorier et adjoint. 

LE BUREAU. 

aimée, s'évadaient sous prétexte que 
leur maison n'a pas brûlé, ou qu'eux 
mêmes ne sont pas... morts ? » 

Elle irait inévitablement à la failli-
te, me répondrez-vous. 

M'a dressant maintenant à ceux de 
nos camarades — peu nombreux, je 
le reconnais — qui ne sont pas à jour 
de leurs cotisations pour la'nnée 1931, 
je leur dis : « Avez-vous bien réflé-
chi aux conséquences possibles de 
votre négligence ? » En réduisant la 
puissance syndicale de votre organi-
sation dans ses ressources, n'amoin-
drissei-vous pas en même temps son 
autorité, son prestige moral ? 

Personnellement, ne vous exposez-
vous pas à la privation de vos droits 
aux caisses de chômage ou de grève? 
Le chômage ! Etes-vous bien sûrs 
d'en être à l'abri. La situation écono-
mique est-elle si briilante pour que 
vous vous désintéressiez de votre 
sort ? 

Peut-être avez-vous un poste sûr et 
alors pensez-vous à nous lâcher? Mê-
me dans ce cas, votre devoir est de 
nous épauler au moins financière-
ment. Ne l'oublions pas, le syndicat 
pour être un organisme de défense 
professionnelle doit être avant tout 
une école de solidarité et d'entr'aide 
fraternelle. Aussi tous ses membres 
je l'espère auront à cœur d'accomplir 
ce devoir. 

CHAUVE. 

N.B. — Le trésorier réglant les'co-
tisations aux caisses chômage et 
grève à la fin de chaque trimestre, 
les syndiqués ont tout intérêt à se 
mettre à jour pour chacune de ces 
échéances. 

Permanence : 25, place Marceau, 
le jeudi, de 5 à 7 heures, et le diman-
che, de 9 h. 30 à 11 h. 30. 

 [] , 

SYNDICATS FEMININS 
Nous vous invitons à assister à la 

réunion mensuelle qui aura lieu le 13 
Mars, deuxième dimanche du mois, à 
9 h. 15, au siège social, 25, place 
Marceau. 

Nous espérons que, malgré ce chan-
gement d'heure, vous tiendrez à venir 
nombreuses assister à cette réunion 
très importante. 

Nous rappelons que la Permanence 
est ouverte au siège 25, place Mar-
ceau, tous les jeudis, de 19 à 20 h. 
Venez-y en passant, nous serons tou-
jours très heureuses de vous y voir 
et prêtes autant que possible à vous 
rendre service dans la mesure de nos 
moyens. 

LE BUREAU. 

St-LAURENT-s-SEVRE 

AVIS AUX RETARDATAÏRES 

Mes chers amis, je vous poserai au-
jourd'hui une question : « Que de-
viendrait une compagnie quelconque 
d'assurances si ses membres, chaque I on se vit dans l'obligation de' réduire 

A propos d'un licenciement 
Une des caractéristiques de l'in-

dustrie d'après-guerre fut- une nette 
tendance à un accroissement sans 
cesse développé de la production. 
L'Industriel s'équipa pour une clien-
tèle beaucoup plus nombreuse qu'elle 
ne l'était en réalité et recruta des 
ouvriers à tour de bras sans s'occu-
per des possibilités de l'avenir. A St-
Laurent on n'échappa pas à la règle. 
N'y trouvant point le personnel né-
cessaire, et pour que l'usine marchât 
à plein rendement, on alla recruter 
ailleurs. Par d'alléchantes promesses, 
on arracha • certains ouvriers à leur 
position, et sans s'en rendre compte 
l'on favorisa ainsi l'abandon de la 
terre. Pour faciliter le, déplacement 
de ces ouvriers, on mit, un service 
d'autos à leur disposition. 

Malheureusement' la période des 
vaches .maigres , est. .venue succéder 
aux beaux jours. Devant la mévente, 
les marchés extérieurs fermés par 
l'augmentation des, tarifs, douaniers, 

I 

6 et 8, Rue Crébillon - NANTES - Téléphone 143-11 

Enseignement Technique, Commercial, Rapide et Individuel 
Durée et Salles spéciales pour Dames et Jeunes filles (Professeurs Dames) 

Inscriptions à toutes époques de l'année 

SECRETARIAT COMMERCIAI 
COUPE, COUTURE ET MODE 

PLACEMENT T ELEVES 
342 emplois ont été offerts aux élèoes pendant l'année 1928 

400 environ pour chacune des années 1929 et 1930 

TRAVAUX OE COMPTABILITE 

2, Rus du Calvaire — 21, Quai Richcbourg — 4, Rue de la Boucherie 
ATELIERS 1 21, RUE DE LA PELLETERIE. — NANTES 

Nettoyage à sec par procédés perfectionnés 

Téléphone JiC-St) Conditions spéciales aux Syndiqués Téléphone 126-89 

MAISON DE 
ouverte toute l'année pour les membres dés 

Syndicats chrétiens et leur famille 

S'adresser à la MAISON DE REPOS DE LA MI-COTIERE 
à OUDON (Loire-Inférieure). 



A LA VILLE DE REIMS 
— Maison de Confiance 

PATRON 
Opticien spécialiste 

3, rue Thiers (près l'Hôtel-de-Ville ) 
 NANTES 

Exécution des Ordonnances 
de MM. les Oculistes 

10 % de Remise aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

COMPAGNIE NANTAISE 
DE NAVIGATION A VAPEUR 

Service des tournes 
de l'Ouest 

Tél. 139.28 - 140.14 - 147.49 

COUVERTURE - ZINGUERIE 
PLOMBERIE 

76, 
Maison RENAUD 

rue St-Clément — NANTES 

Chauffage central 
Appareils Sanitaires 
Fournisseur de la Maison Familiale 

PEINTURE - VITRERIE 
TRAVAIL A FAÇON 

A. MIRANDE 
35, Boulevard Gabriel-Lauriol 

— NANTES — 

Service de voyageurs et marchandises 
sur la Loire 

les côtes du Morbihan et de la Vendée 
Excursions sur Mer 

pendant la saison d'été 

Etes-vous satisfaits ? 
Continuez à prendre de bonnes tasses 

de 

CHOCOLAT L. REVAULT 
au de 

CACAO L. REVAULT 
Goûtez le Modana 

(Chocolat à croquer) 

Dépôt à Nantes : A. PÛUDAT & C 
4, me Mercosur . Tél. 146.90 

LA CAPITALISATION 
Entreprise régie par la loi 

du 19 décembre 1907 

BONS D'EPARGNE 
Versements et Tirages mensuels 

PAPIERS PEINTS - DÉCORATION| 
LETTRES - BOIS ET MARBRE 

Travail très soigné - Prix modérés 
Conditions spéciales 

aux Membres des Syndicats Chrétiens 

Entreprise Générale 
de Menuiserie 
Ancienne Maison JAHIER 

COURRAUD ET C", S" 
29, rue de Savenay - NANTES 

B. FRANÇOIS 
14, rue J.-J. Rousseau, NANTES 

—:— Téléphone 127.78 — :— 

Façonnage mécanique, moulures 
en tous genres. Fabrique de meubles 
Conditions spéciales aux Syndiqués 

ORNEMENTS D'EGLISE 

Spécialité de Linge de Messe 
Broderies Or et Soie sur tous Tissus1 

Aubes Dessins - Prix modérés 

NT D. GUIHEUX 
26 bis, rue du Moulin - NANTES 

ÉLECTRICITÉ 
LUMIÈRE FORCE SONNERIES 

 TELEPHONES 
 T. S. F. 

A. TOUVERON 
15, rue Jean-Jaurès — NANTES 

Téléphone 125.90 

Prix avantageux et Remise 
aux Syndiqués 

GRAND CHOIX DE LUSTRERIE 

GRAVURE SUR METAUX 
Artistique, héraldique, commerciale et industrielle 

Maison fondée en 1895 

Jean TERRIEN 
Fournisseur d'Administrations Publiques 

et de l'Etat 

10, rue Cacault — NANTES 

Conditions spéciales aux Familles 
des Syndiqués 

COUVERTURE - PLOMBERIE 
- ZINGUERIE -

Installations de Salles de Bains 
Cabinets de Toilette et Water-Closeti 

Timbres en caoutchouc et cuivre -
Dateurs - Folioteurs - Timbres 
élastiques - Pochoirs Plaques et 
lettres en émail - Gravure chimique 
Fournitures générales : encres, 
tampons, etc.,; «te... 

Joseph DEHAÎS 
7, rue Jean-Jaurès - NANTES 
Tél. 127.36 — R. C. Nantes 378 

■■•■0c r-' 

RIP0CHE & C" 
2, rue Pierre-Landais - NANTES 

 Téléphone 113.33 

 Ventes et Locations 
Installation d'Eau et Gaz - Appareils! 
Sanitaires - Compteurs - Robinetterie 

Transports Automobiles, Camionnage 
Voitures pour Excursions 

Mariages — Sociétés 
Camions Autos Déménagements 
Camionnettes pour Livraisons 

les heures de travail, puis la crise 
économique s'accenluant, de débau-
cher. Pour raisons d'économie, en-
traînant la suppression des trans-
ports, les premiers atteints furent 
ceux des communes avoisinantes. Le 
bureau du Syndicat fit bien une dé-
marche mais on se trouvait devant 
la triste réalité : pas de travail. Par 
ses soins, les ouvriers licenciés furent 
mis au courant des démarches qu'ils 
avaient à faire et des droits qu'ils 
devaient faire valoir. Et actuellement 
la plupart d'entre eux, surtout les 
hommes, ont trouvé du travail. Il est 
permis de regretter la façon. quasi 
brutale dont on procéda, et d'espérer 
que si on y était encore obligé, on s'y 
prendrait" d'uhe autre façon; La cha-
rité chrétienne demanderait que, 
lorsque en des périodes difficiles, on 
met des ouvriers sur le pavé, on les 
avertisse assez tôt à seule fin que des 
pères de famille et des femmes sàns 
soutien, puissent assurer leur pain 
quotidien. 

Et de tout ceci, il est nécessaire de 
tirer une morale pour l'avenir. Il est 
possible que plus tard, ne trouvant 
pas à St-Laurent le personnel néces-
saire, on soit de nouveau dans l'obli-
gation d'aller chercher des ouvriers 
dans les localités environnantes. Que 
ceux qui seront encore tentés par de 
belles promesses et qui, à leurs por-
tes, trouveront à s'employer, n'ou-
blient pas ce précédent ; ils n'auront 
pas à le regretter. 

quelle foi il nous parla ! Que de bel- lence, peut apporter les éléments in-
les choses il nous dit, avec cette con- dispensables de la paix et de l'harmo 
viction si ardente que l'on voyait | nie sociale, qu'elle puise dans les pré 
vraiment que c'était du fond du cœur j ceptes toujours divins de son Fonda 
qu'elles venaient. 

L'intérêt que porta l'assistance 
écouter 1,'ôrateur et les applaudisse 
ments répétés prouvèrent qu'elle 
l'avait compris. 

A. Beillevaire tira la conclusion, et 
nous invita à rester fidèles à la belle 
devise de la C.F.T.C. : 

Aidons-nous ! Aimons-nous ! 
Nous en avons pris la résolution 

et nous la tiendrons. 

CHOLET ——J— 

POITIERS 

SYNDICATS FEMININS 
CERCLE D'ETUDES 

Le 7 février dernier, Mlle Cour 
tieux, une de nos syndiquées dé 
vouées, traitait au Cercle d'Etudes 
pour la première fois, un sujet parti 
culièrement d'actualité : « le Chôma-
ge », Après une définition exacte du 
chômage, Mlle Courtieux nous a mon 
tré les causes de ce repos forcé : cau-
ses normales dans certaines indus 
tries ; causes anormales quand elles 
dérivent d'irrégularité dans la pro 
duction, de spéculation, de surproduc 
tion, etc.. Dans la dernière partie de 
sa causerie, Mlle Courtieux a cherché 
les remèdes possibles à apporter au 
chômage. 

La conférencière n'a pas eu besoin 
de notre indulgence, comme elle 
l'avait réclamée, puisqu'elle a déve-
loppé d'une façon claire et complète 
un sujet très complexe. 

SAUMUR 

ENTREPRISE GENERALE DU BATIMENT 

FAVREAU 
&PAVAGEAU 

TÉLÉPHONE 130.53 

4, Place do Martfay —:— NANTES 

CLINIQUE DENTAIRE 
2, PLACE DU COMMERCE — NANTES 

CONSULTATIONS ) 8 h. à ^1 h. tous les matins. 
GRATUITES / 6 h. à &;h. du soir, Mardi et Vendredi. 

UNION LOCALE 
REUNION TRIMESTRIELLE 

DU 27 FEVRIER 1932 
Tous les syndicats étaient repré 

sentés par leurs délégués qui ont pris 
les décisions suivantes : 

Allocation d'une somme de 50 fr 
pour la Caisse de Chômage de la 
mile y tiGtj ;«:■,.: btGll.CJU 

Achat de volumes pour la biblio 
thèque dont Guérin veut bien prendre 
la charge ; 

Formation d'un groupe de jeunesse 
syndicaliste. 

La question des salaires attire par-
ticulièrement l'attention des délégués 
par suite de certaines mesures prises 
par des maisons de commerce pour 
réduire le taux des salaires. Tant que 
le coût de la vie n'aura pas baissé, 
les salaires ne pourront diminuer. 
Des directives seront demandées à 
l'Union Régionale pour lutter énergi-
quement pour la conservation inté-
grale de nos salaires. 

Puis l'Union décide d'envoyer plu-
sieurs délégués au Congrès de Saint-
Nazaire. 

** 
SERVICE DES ESCOMPTES : 
A la suite des commerçants fai-

sant l'escompte, ajouter : 
Réparations de chaussures, Louis 

Boucher, 37, rue Paul-Bert, 10 r/c. 

LA JOURNEE SOCIALE 
... M (Fin) ' 

q.V'Bôt.a qe q îijfij —— . ■ , . 
; M. FOURMOND 

:^M( Fourmond, le premier orateur, 
exposa éloquemment le triple objectif 
commun aux associations profession-
nelles : organiser, hiérarchiser, har 
moniser les divers éléments de la pro 
fession. Puis, à la lumière des ency 
cliques, il montra le rôle propre et 
les devoirs du patronat : faire tra-
vailler, essayer d'organiser le travail 
donner le juste salaire ; connaître 
les besoins des salariés, leurs préoc-
cupations, encourager leurs ascen-
sions professionnelles et morales ; se 
souvenir toujours qu'il accomplit une 
véritable fonction sociale. 

M. Gaston TESSIER 
M. Gaston Tessier, à son tour, fit 

ressortir que le problème économique 
implique un effort d'obéissance aux 
prescriptions de la morale tradition-
nelle. Il exalta ensuite « la noblesse 
extrême de l'activité de l'ouvrier, la 
dignité humaine et familiale du saia 
riat ». Puis, il décrivit les fins de la 
C.F.T.C, ses efforts pour établir des 
contacts normaux et pacifiques avec 
le patronat, le crédit universel qu'elle 
s'est acquis dans le monde du travail 
dahs les conseils du gouvernement et 
jusque dans les organisations inter-
nationales. 

L'action sociale chrétienne, spécia 
lement l'action syndicale, est indis 
pensable au relèvement de la société 
moderne ; telle est la conclusion des 
deux discours. Le R. P. Guitton veut 
étudier maintenant les services qu'el-
le rend à l'action catholique. On me 
saura gré de donner une analyse quel 
que peu détaillée de cet admirable 
discours. 

LE LONGERON 

EXTRACTIONS 
insensibilisées .... 

EXTRACTIONS 
non-insensibilisées. 

10fr 

5fr-

APPAREIL vulcanite 
La dent 

DENTS OR 
La dent 

30fr 

100fr 
RÉPARATIONS A PARTIR DE 20 FRANCS 

Prix spéciaux pour appareils sans palais 
Facilités de paiements —:— On soigne les Assurés Sociaux 

ENTREPRISE GENERALE 
DE PEINTURES 

CREDIT NANTAIS 
ISociété Anonyme, Capital 30 Millions 

L. CIWTfllIER, Pere 8 fils -
7, rue* Paré -
— Téléphone 

NANTES 
125.13 — 

Siège Social : NANTES, 4, r. Voltaire 
[Tél. 139.55 (4 lignes), 145.07 (1 ligne) 

R. C. 129 B 

Succursales : Brest, Châteaubrlant 
Lorient, Morlaix, Quimper, Vannes 

Conditions spéciales aux Familles 
des Syndiqués qui font construire 
une habitation familiale. } 41 Agences et Bureaux en Bretagne 

T»' opérât, de Banque et de Bourse 

CONFERENCE DE PROPAGANDE 
Sous la présidence de A. Beillevai-

re, le tout dévoué secrétaire de l'U. 
R., une conférence sur le syndicalis-
me chrétien a été donnée le diman-
che 21 février, dans la salle du Pa-
tronage, par notre camarade Bache-
lier. 

Environ 200 personnes étaient ré-
unies pour entendre la parole chaude 
et prenante de l'orateur qui exalta 
la beauté, la noblesse du travail de 
l'ouvrier chrétien, puis la nécessité, 
la légitimité du syndicalisme chré-
tien, indispensable pour sauvegarder 
les droits et les intérêts de l'ouvrier. 

Il nous montra la doctrine syndi-
cale chrétienne à la lumière des en-
seignements de l'Eglise et plus parti-
culièrement des Encycliques Rerum 
Novarum et Quadragesimo Anno, 
doctrine toute de charité et de justi-
ce sociale préconisant la collabora-
tion entre le capital et le travail et 
non pas la lutte et la haine dont sont 
inspirés les syndicalismes cégétiste 
et unitaire. 

Il nous dit tout l'espoir que nous 
devons avoir dans le syndicalisme 
chrétien; dont les résultats sont si'en-
courageants, et dont les progrès aussi 
s'affirment de jour en jour. 

Pendant près d'une heure il ' tint 
l'auditoire sous le charme de sa pa-
role tout à topr Calme et grave; Avec 

DISCOURS DU R. P. GUITTON 
Après l'éloge de la C.F.T.C. et de 

la C.F.P., après un salut cordial aux 
Choletais, l'orateur adresse un hymne 
de reconnaissance aux Souverains 
Pontifes, puis il constate avec douleur 
« les larmes » de Sa Sainteté Pie XI 
sur l'incompréhension de certains ca-
tholiques qui s'étonnent, comme d'une 
nouvelle philosophie sociale, des en-
seignements récents du Saint-Siège 
La doctrine catholique est immuable ; 
mais les méthodes d'apostolat évo-
luent;;'; elles s'adaptent aux circons-
tances historiques. Le but de l'orateur 
est de montrer l'importance actuelle 
pour*/* l'açbion catholique », de « l'ac-
tion sociale;'» ; cette importance est 
telle que, si « les catholiques ces-
saient de s'en occuper, ils cesseraient 
d'être le sel de la terre et la lumière 
du monde ». 

En effet : 
1. — L'action sociale chrétienne-

ment comprise, est un instrument de 
défense et d'apologétique ; elle dissipe 
les préjugés et dispose favorablement 
les esprits ; en ce sens, travailler à 
l'adoucissement de la misère, lutter 
contre le chômage, la tuberculose, 
l'alcoolisme... c'est accomplir un mi-
nistère sacré. D'ailleurs, de l'aveu 
même des socialistes, « la révolution 
est fille de la misère ». A nous d'être 
les « bons Samaritains » d'une socié-
té malade. 

2. — L'action sociale est un instru-
ment de conquête. La masse ouvrière, 
trop souvent, déserte l'Eglise. Une 
des raisons de cet abandon n'est-elle 
pas que nous, catholiques, dans nos 
réunions, î os journaux, nos œuvres 
nous ne manifestons pas une sympa-
thie ' suffisamment agissante pour 
leur Vie temporelle « si difficile par-
fois1 à vivre matériellement, morale-
ment et familialement ». A l'exem-
ple du Christ, persuadons nos frères 
de travail par l'éloquence « du fait et 
du bienfait ». 

3. — L'action sociale enfin peut et 
doit être, pour la société, un instru-
ment de sanctification. Dieu veut la 
sanctification des âmes ; il veut aussi 
le travail ; mais ce double décret 
n'en forme qu'un seul ; selon l'ordre 
divin, le travail est l'instrument nor-
mal de la sanctification. 

Or, le plan économique actuel est 
trop souvent en désaccord avec le 
plan providentiel ; le travail tend, en 
fait, à devenir un instrument de dé-
gradation, l'occasion des pires blas-
phèmes et de la ruine des âmes. 

L'action sociale essaie de rétablir 
l'harmonie entre les deux plans ; 
d'où sa portée religieuse. Le Pape 
« rédempteur du monde du travail », 
lui trace sa voie ; dans la joyeuse 
docilité aux directives pontificales, 
nous trouverons une sécurité, une ga-
rantie, de succès et de bonheur. 
ALLOCUTION DE Mgr RUMEAU 
Il appartenait à Mgr l'Evêque 

d'Angers de dégager les conclusions 
de la journée et de préciser, pour 

teur. Or, elle rejette la lutte des clas-
ses ; elle veut que la puissance du 
capital et la puissance du travail de-
meurent toujours et parfaitement 
unies ; elle voit dans l'institution de 
syndicats chrétiens patronaux et ou-
vriers, et de commissions mixtes, la 
sauvegarde de l'ordre social. Aux 
syndicats extrémistes, « il faut donc 
nécessairement opposer les syndicats 
chrétiens, d'une manière efficace, 
progressive et triomphante ». « Nous 
aurions, d'autre part, beaucoup con-
tribué à la paix en obtenant que le 
législateur donne force de loi aux 
commissions mixtes ». Puis le vénéré 
prélat développe trois pensées qui 
sont comme les trois mots d'ordre de 
l'action syndicale chrétienne : suivre 
les conseils des Papes, regarder l'in-
térieur de Nazareth observer la 
grande loi évangëlique de la charité. 

LE SALUT 
Quelques instants après, une foule 

très nombreuse se pressait à l'église 
St-Pierre pour le Salut du Saint-Sa-
crement. Dans un recueillement im-
pressionnant, elle pria pour l'exten-
sion du règne social du Christ, et 
dans le secret des cœurs, promit au 
Maître d'y travailler. Puisse, en ef-
fet, la journée du 29 novembre, à 
Cholet, aboutir, selon le vœu de Son 
Excellence, « à des résolutions fécon-
des-» et, par l'union de toutes les 
bonnes volontés, « à des organisa-
tions bienfaisantes ». 

R. R. 

CHAUSSURES BON-SECOURS! 
A. MOTTAIS 

6, rue Bon-Secours - NANTES 

POUR VOTRE CAFÉ 
servez vous du 

Chaussures en tous genres 
LUXE - TRAVAIL - FATIGUE 

Maison se recommandant 
par la qualité de ses articles 

5 % de Remise aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

RESSEMELAGE 
L. TROUVÉ 
Répare les Chaussures 

de suite 

DOUBLE 
FILTRE 
Interchangeable III 

TRELAZÉ 

2, rue Guépin 11, rue de la Marne 

 NANTES 

HABILLEZ-VOUS AU MIEUX 
ET AU MEILLEUR MARCHE 

Paris-Vêtements 
20, Bd de la Liberté -^A™,,™ 
22, rue du Marchix J*AJ*A*'» 
33, rue Henri-Gautier, St-NAZAIREj 

2 5% D ÉCONOMIE 
RECEVOIR FRANCO It NOTICE EXHICATHli 

ECRIRE 4ÏTV PINARD & FILS, 2"1. RUE RICHES ««MITES 

La Saint-Lézin à Trélazé 
A l'occasion de la fête de Saint-Le-

zin, le Syndicat des Ardoisiers rece-
vait, le samedi 20 février, le camara-
de J. Catoire, secrétaire au conten-
tieux de la Fédération des Mineurs 
Chrétiens du Nord et du Pas-de-Ca-
lais. Devant une assistance nombreu-
se de syndiqués et de sympathisants, 
J. Catoire parla bien simplement et à 
cœur ouvert de l'activité de la Fédé-
ration dont il est le secrétaire. 

Par les faits nombreux et vécus, 
qu'il a cités d'une façon bien intéres-
sante, et se rapportant à ces ques-
tions : salaires, loi de huit heures, 
congés payés, retraite, caisse de se-
cours, logements pour ouvriers, etc., 
il ressort que si les débuts de la Fé-
dération des Mineurs, fondée en 1921, 
furent difficiles, actuellement elle a 
pris position, elle fait du bon travail, 
elle est une force grandissante mar-
chant à la conquête de la masse si 
importante des mineurs et ardoisiers 
de France. 

les cathojiques choletais, les ,directi-
ves pontificales. 
—Senle,-^i*figlise, déclara Son Excel-
CHOIE! 

Le dimanche 21 février, les travail-
leurs de Trélazé fêtaient leur patron, 
Saint Lezin. 

Au cours de la messe de 10 heures, 
chantée pour tous les travailleurs 
(tant présents qu'absents) de la pa-
roissse, M. le Curé fit une allocution 
sur le travail ': Voulu de Dieu, il fut 
imposé à l'homme dès sa création. 
Devenu pénible par la faute de notre 
premier père, Adam, (« tu mangeras 
ton pain à la sueur de ton front »), 
il fu relevé, ennobli par Jésus Christ 
exerçant le métier de charpentier à 
Nazareth. Le Fils de Dieu aVait le 
choix entre le travail intellectuel et 
le travail manuel, c'est ce dernier 
qu'il a préféré, et parmi ceux de son 
pays et de son époque, c'est le plus 
fatigant qu'il a choisi. Et M. le Curé 
disait : « Si du temps de Jésus il y 
avait eu des ardoisières, nul doute 
qu'il se serait fait mineur ». Nous 
avons dans cet exemple d'un Dieu 
ouvrier le plus sublime réconfort. 

Le soir, à 4 heures, les travailleurs 
se groupèrent autour de la statue de 
Saint Lezin placée sous le hall de la 
Providence rnagnifiiquement décoré 
pour cette fête. Après avoir salué et 
prié le bon Saint par le chant d'un 
cantique de circonstance, différentes 
causeries furent faites. Les chants et 
les monologues qui les coupèrent, 
donnèrent une note gaie à cette soi-
rée. Le camarade Catoire traita ce 
sujet : l'Eglise et la crise économi-
que. 

1° Les causes principales de la cri-
se sont : surproduction, sous-consom-
mation, les difficultés d'ordre natio-
nal et international venant d'un 
manque de collaboration et surtout 
fuite de l'esprit chrétien dans le 
monde du travail. 

2" Position de l'Eglise devant la 
crise. Elle est définie dans l'encycli-
que Quadragesimo Anno. 

3° Action du syndicalisme chrétien 
devant la crise. Ses caisses de chô-
mage, ses revendications, création de 
l'assurance-chômage, travaux publics 
(outillage national), meilleure répar-
tition du travail, prolongement de la 
scolarité, réduction des heures de 
travail sans diminution des salaires, 
etc.. 

Un membre de la C. F. P. (Confé-
dération Française des Professions), 
Henri Jarry, nous donna quelques 
renseignements sur la marche de 
cette organisation groupant en son 
sein les patrons chrétiens qui eux 
aussi, sont animés des mêmes princi-
pes que les ouvriers chrétiens : leur 
action s'inspire des directives pontifi-
cales contenues dans les Encycliques 
Rerum Novarum et Quadragesimo 
Anno. 

La crise économique, pour la C. F. 
P., ne trouvera sa solution quë; dans 

GRAND CHOIX DE COMPLETS 
Sports et Ville 

à des prix inconnus à ce jour 
Spécialité de Vêtements de Travail 

Chemiserie - Bonneterie - Casquettes 
Imperméables cuir, etc. 

APERÇU DE QUELQUES PRIX : 
Chemises tennis, kaki, grises 

et bleues 12 »» 
Pantalons à rayures, 16, 18, 

25 et 39 »» 
Casquettes, depuis 8 »» 
Bleus de travail, depuis 15 »» 
Complets coutils, solde d'été. 65 »» 
Complets Sport 75 »»] 

Etc., etc.. 
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PLATRERIE - DECORATION 
STAFF - FUMISTERIE 

31, 

ANCELIN 
Entrepreneur 
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ENTREPRISE 
DE CHARPENTES 

P. 0HEIX 
Avenue du Grand-Clos - NANTES 

(Boulevard Lelasseur) 

Chantier : Rue de la Gourmette 

TISSUS - CONFECTION - MESURE (Hommes, Dames, Enfants) 
RAYON SPECIAL D'ARTICLES DE TRAVAIL 

Maison ARROUËT 
2, RUE BON-S3COURS - NANTES 

LITERIE 
Réfection - Plumes - Duvets 

Maison de confiance 
vendant bon marché 

Remise de 5 % aux Syndiqués 

On reçoit les Bons do l'Union Economique 

LE MEILLEUR 
BOULET DU 
MOMENT■ 
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une étroite collaboration entre pa 
trons et ouvriers, car la crise actuel 
le, n'a-t-elle pas comme facteur prin 
cipal un manque de confiance réci-
proque. 

Syndiqués ardoisiers, ayons con-
fiance, suivons l'exemple de nos ca-
marades du Nord, continuons à tra-
vailler à cette noble cause qui est la 
nôtre : faire régner dans notre milieu 
la paix sociale, la seule possible et 
durable, la paix du Christ. 

Le secrétaire-adjoint 
L. L. -
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ANGERS 

Chez les Jeunes 
Après la journée trimestrielle du 

syndicat, eut lieu à la section du Fo-
yer, notre 3e Assemblée générale. 

55 jeunes étaient présentes, puis 
sous la présidence de Alice Rouillard, 
M. Denéchère donna un exposé du 
travail fait depuis le 18 juin, premiè-
re visite de Jeanne Aubert pour la 
formation de la section. 

Plan de l'usine Bessonneau, fichiers, 
préparation de plans des différents 
quartiers de la ville dont deux sont 
établis. 

Puis la discussion fut fournie par 
l'appréciation d'un article de î'AJma-

ENTREPRISE GÉNÉRALE 
Peinture -:- Vitrerie 

Papiers peints 
Glaces et Miroiterie 

Tentures 
Installations complètes 

pour tous genres de Commerces 

P. AFFILE 
21, rue St-Léonard — NANTES 

Remise de 5 à 10 % aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

Le Gérant : FOULON Paul. 

Imn Ho cC^urrier HP St-Najair*» 

nach Jociste intitulé « Comment elle 
m'a gagnée ». 

Histoire d'une petite ouvrière qui, 
pour faire comme les autres et paraî-
tre à la page n~> de ref'.ise aucun plai-
sir. 

Une de ses compagnes jocistes la 
ramène par le seul rayonnement de 
son sourire et son empressement à 
rendre service. La jeune fille perdue 
du début se promet de devenir à son 
tour une entraîneuse au bien. 

C'est l'idéal, auquel les jeunes 
présentes veulent se donner et la réu-
nion se termine par le chant « Jo-
ciste, où vas-tu •;■■. 

VISITEZ A NANTES 
LES 

GRANDS MAGASINS 

LES PLUS IMPORTANTS 

LE MEILLEUR MARCHÉ 


